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L e «Journal des Tribunaux Mixtesu 
paraît chaque Mm·d"i. Jeudi et Sa

medi. 

Il est en vente en nos bureaux, 
ctans toutes les bonnes librairies, et 

sur la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, a Mansourah et d Port-Saïd, 

et dans les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la 

l-ibrairie et sur La voie 
LIBRAI RIE 1-lACI-IETTE. 

vente en 

publique: 

!.tire dans ee NumèJTo: 
Les tr·avaux de l a Conl'él'cncc de :\·lon

ti·cux (V III). 

- .La Coaven lion (nrtit:lcs ·11, l2, 1:3, 
1 't c l 1 ~. ) . 

- f At JtroJII'idl; /i[lr'l'llil'l' 1'1 in .~ /II SI I'i f'/11'. 

L es ar·co r·ds fi•· \lonll'cu x fleya nl Il' Pa r·IP
Jnent. 

L'exposition de J>al'is 1'1 le rlr·oil intental io
nal puhlif' . 

Uue euricusp suit e de l'aHa ir·<> dr• la nette 
l'uhlhJut• E!J YPllcn ne. 

Les ('Onséqui' II('CS d'turc expol'l:t lion de r•a 
pitaux de .fuil's allcm;l rHis. 

Uour·sc ocs Marchandises ct <.:hannes. 

1 

l 

i\ilTesse télégraphique à A texan· 
dt·ie, au Caire et à Mansourah: 
" J USTICE"· 

Toutes Les t{tdtances, pour ~tre 
va lables, doivent paTter la signatur:e 
ou la (J1'iffe de l 'adminis trateuT-gérant 
M. Max Buccianti. 

Les chèques et mandats doive-n' 
èt1·e émis à l '01'dre de t'u Adminis
Lruteur du Joumal des Tribunaux 
Mixtes>>. 

I l ne se1 a donné s·u'ile à aucune 
réclamation pour défaut de récep tion 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

MESSAGERIES l"''ARITIMES 

Départ d 'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Vendredi à midi 

pbr lea paquebota de grand-luz• 

• CHAMPOLLION ,. 

et c MARIETTE PACHA • 
(16. 000 Tonneol 

• PA TRIA,. 

et • PROVIDENCE . 
06.000 Tooneol 

D6parta réguliera de Port-.Sald 

à Maraeille par lea grando 

c:ourr1era de l'Extrême-Orient. 

(3 départo par aemaine). 

SEUVICES-CONT~ACTUELS . 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à 18 h. 

OepArto réguliero de Port.Said 

pour lea i)ndea, l'Indo-Chine, 

~LEXANI..HUE: 4, Rue Fouad ler. 
la Chine, l' Auatralie et I'Oceaa 

LE CAIRE: Shepheard's Hotel 6ulld.lng. Indien. 

The lnvicta Manufacturing Cy. ·of Egypt 
S. A. E. . 

"--tra-'ore • Marudoet'lllf'CN ol: 

Col .. Bitam- Emulaioa, Maatic: Aapbalt, Roefing Fetu, Lead &. Can-• Bitumi>noua Sheetina, 
Damp c.--•· Bit.•i••- Rubber &. Waterpr-fiq Compoua.ola. 

2 -7, ....,. Fouad la,. AL. EXA.N [i) R 1 A 

IIBIJI'imet'ie A. PR0CACCJA. - Tél. 225&: . - B. P. 6 . - A~EXANDI?IE . 



Journal des Tribunaux Mixtes. 

Cl-lANGES 

1 

Mardi Mercredii 

1 

jeudi Vendred·i 
Jo Juin 16 Juin t'l Juin 18 Juin 

Mtrclr8 de Londres. 

1 
VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 

1 

Lstg. 
1 

Lstg. Lstg. Lstg. 

Paris ......... 110 ' 8 francs 110 21/ 32 francs 110 'la francs 110 ' la francs 

8'1"uxelles ..... 319 24 ';.bel ga ~9 2G bel ga 29 " '1~ bel ga 29 24 'ta bel ga 

Milan ........ 93 5/ 4 lires 93 '"/18 lires 93 80 !tres 93 a2 lires 

Berlin ........ 12 ·'0 '/,marks 1~ 3
' '/8 marks 1~ •• 3/ 8 marks 12 •• '12 ma.rks 

Berne • ....... 21 " •;, francs 9! l •• "!,francs 'l!l •• '/afrancs - francs 

New-York .... 4 93 !'/16 dollars 4 9• ' la dollars 4 91 •;,dollars 4- 03 
" / 16 dollars 

Amsterdam ... 8 98 '!,florins 8 •~ ' ,2 florins 8 97 ' /a florins 8 °7 't, florins 
Prague ....... - couronnes - couronnes couronnes - couronnes 

Vokohama .... 1/l 03 / 61 par yen 
1 

1/1 3
'/32 par yen 

1 

li\ ~ ' 132 par yen 

1 

1/l "/32 par yen 
Madrid ....... 8:) pesetas - pesetas 8 .) pesetas 85 pesetas 
Bombay ...... 1/6 7

/ 64 par roupie 

Il 
1/6 118 par roupie 1{5 1

/ 8 par roupie 

.1 

1/6 'la parroupie 

1 

Marché Local. 
1 

ACHAT VENT!!: ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

l' 
ACHAT VENTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 
,1 

P.T. P.T. 

Londres ...... 97 3/a 97 '/2 97 '/8 97 '1. 97 '/8 97 1/2 97 '/s 97 'la 

Paris ......... 87 'le 88 137 l ;. 88 87 ' /2 88 8 ' 112 88 
Bruxelles ... . . 66 67 66 67 66 67 66 67 
Milan .. . .. ... 103 l /2 tOt. '/, 103 1

/2 lOi 1
/, 

1 

103 101- \ll3 104 
Berlin .... . ... 7 00 

7 "' 7 9~ 7 Q4 7 90 7 03 7 90 7 os 

Berne ... . ..•• 451 454- 451 !-54 451 454- 451 454 
New-York .... 19 70 19 ao 19 70 19 80 19 YO 19 ~0 1~ 70 t 9 so 

Amsterdam ... 10 1
/2 

1 

Il ! 0 'la Il l(l '/2 tt 10 '/2 1l 
Bombay ...... 7 ,. 7 10 7 H 7 10 7 " 7 10 7 31 7 40 

1 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 

LIVRAISON 

Juillet ... 

Nev. N.R. 

Janvier .. 

Mars . ... . 
1 

Juillet ... 
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Aoüt ..... 
Oct. N.R. 
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Il -

J78l 

1!i'0 

1820 
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COTON GHI.Z::A 7 

- t6•0 Jtj30 16 1620 16'a 1 ti 62 

HP" un 16 48 16 21 16'3 16 02 
Bonne fermée 

Jtj46 lt\" 
- 16"0 - J621 - 113"' - 1643 

16 51 16 38 - 16 1~ H1" 

COTON ACHNIOUNI 
--------------------------

- 15 18 16a7 15 13 

Il 
-

- l f>21 - 15"' -
14,20 \.f.&U 14-" 14,22 J4SA 
14'' 14'0 

Il 
J428 14 •• 

Il 
14'0 
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1 - - - 1408 -

17 

Il 1 

u;a~ 

15'~ 15 28 

u,•o 1430 14~8 

14" Bouno f•=•ll 14 21 a.» 
14·21 14-20 
J421 14- •• 

GRA.INB:S DE COTON 

-- 1 68
7 

1 
- 71 s 

1 

-
680 Il - ~~. Il Il 

- 67 1 

67' 68 1 70 5 71 G 69° 68 1 69' 67 1 68 9 
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- 66' - 68 1 - 6f;G - 67 G - 66 7 

- 66' - 68' - 66" -- 6;• - 66 1 

21 / 22 .Juin Hl37. 

'\ 
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Il 

Lundi 

1 

19 Juin 9!1 Juin 

1 
VALEUR VALEUR 

1 Lstg. Lstg. 

tt 0 7
/ 8 francs 1 !0 7 /a francs 
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1!! 19 marks 1!! 32 'i, marks 
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/ 8 francs 
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' 'la dollars 4 9

' •• 116 dollars 
8 97 1

/ 2 florins 8 98 florins 
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1 

1/l 81
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85 pesetas 85 pesetas 

1 

1/6 ' /8 par roupie t /6 '1~ par roupie 

Il 
ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. 
----
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~7 •; 8 97 '1. 97 3
/ 8 97 ' /2 
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Vient de paraître: 

1937 (Sie Année) 

THE 

EGYPTIAN 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

TARIF DOUANIER par ordre alpha
bétique. 

PARTIE OFFICIELLE: Tous rensei
gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays. 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
mandite par actions. 

PROFESSIONS classées par ordre 
alphabétique. 

! 

LISTES NUMÉRIQUES TÉLÉPHONES 
Caire et Alexandrie et BOITES 1 
POSTALES de toute l'Egypte. 

ADRESSES commerciales, industrielles 
et mondaines de tou1e l'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
prix de P.T. 100 franco pour l'Egypte. 

Adressez de suite vos commandes à : 

THE EGl' PTIAN DIRECTORT 
LE CADtE! B.P. 580- ALEXANDIUI!: B.P. 11'1t 
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. 1 o.ilme Annee Jaaacuurt.. 

me NNEE 1 27me Année dt la "Oazerae :Ju Tnounaax Ml.cru 

DmECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINISTRATION 

&.lexandrie, 
S,RaedelaOareduCalre. T~l. 25924 

Bureaux au Caire, 
Z7, Rue Soliman Pacha. Tél. 54231 

t. llrtansoura.h, 

No. 2230 Lundi 21 et Mardi 22 juin 1937. 

ABONNEMENTS : 
- au journal 

- Un an . . ... . . . . 
- :Six mois . ..... . 
- Trois mois .... . • 

- a la .Jazeue (un an) .. 
- aux deux publications 

réunies (un an) •..• 

P.l. l:lll 
95 
5Q 

• 150 

Rue Albert· Padel. Tél. a510 F•••••-•• 1 Mea M.tXJMJ!l PUPIKOFlllR et LEON PA.l'II'G.ALO, .&.voaar.a at. Oo1U. 

A.dministrateur-Gé:r&Jlt 
MAX 8UCCIANTI 

Ql .... te• .. , Me MAXIME PUPIKOFER. .&.voa&t a lA Oowa. 
Pour la .Publicité : 

(Concesswnnaire : .1. A . DEOIARDE) 

S'adreuer aux lfureaux du Jeuraal 
3. kue de la Gare du Caire, Alsaaclrle 

Téléphone: ZS!nf 

t. Port-Sa.ïd, 
Q-IN ae RtHI•Gflo• el Il' Ad-lnl•t••llo• 1 

Rae Abdel Mooelm, Tel. 4(Jij M.ea L. PA.l'II'G.ALO a~ R. SCHEMEIL (Direcreura Gll CatreJ. 

Adresse Téléeraplllque : MeE. DEGIARD• (Secrhalrt de la rédaction) . Me A. F AD JilL (Directeur d M.anaoara/1) 

(Le Caire, Alexandrie et Manaourabl 
"JUSTICE" 

MeL. BARDA (&crttaiTe-cutJotnt). Me F. BRAUN 
1 

(Correeporulantl 
Me G. MOUCHBA.H.ANI (&cmalrt d Pon-Sal4). Me J. LACAT li Paru) 

Ghrronique de Orroit Interrnational. 

LES TRAVAUX 
DE LA CONHRENCE DE MONTREUX. <*> 

V III. 

La Convention. 
(Suite) . 

L'artiele 11. 

La ques tion qu i fait au jourd'hu i l'ob
je t de cet a rticle 11: immun ités e t corr 
péten ce cles Cons u ls, n 'avait fa it l' ob
jet d 'a ucun texte préalable. Au co urs 
cles dis(:u:os ion s (p. v. 3 p. 22), les Délé
ga ti on ::; promire nt de présenter a u Co
mité ci e r édac ti on des proje ts pour ser
vir de base à ses di sc uss ions. 

Le Comité fut sct. is i d ' un e propos ition 
égyptienne qui se présentait comme ::; uit : 

" Le ~ frm C' I io1 11raires < ·mr s lllniJ·r~ de nn·
rièrc 01 1. lwnoruin: s n e ::;em 1tt pus justi cia
bles de ~ Ul l l o ril é~ r't T ri iJIII iil iiX Eg_vp l ien s ù 
r ais01 r d f' ~ <!l'l es u~"fir·i e l~ ur ·r·un rpli s par eux 
duns Ir·::; li JJ rilc::; de Jcrm; ;rllril>u lions. 

" Jusqu'il ln CU II Ci tJ SiOII d ' IIJ"J e COll\'('ll [i Oil 
con stl lirirr c l, en l ous cu~ clurunl Lllt délai 
df' ..... HJJIIécs il purlir de ln dal e de la ::;i 
gn a lrJJ ·e dr ln prr··~ f' Jrl e c·ollV<'Jriion , les fmr r;
t.ionrJ<tir!!s <' 'JII st lluiJ ·cs cu lllillu cronl ir j ouir 
des pr i\· ii i 'ges qui l f' JJr snr1L u l'irJ cll c llr r ll l. 
COIH;Prl<'•s <' li JJ tHii i•r e d ' illljHl1s, lu xes ct COII 
l r iJ!llliCJIIs pu l lliqu es "· 

11 fu t sa. is i égalem cn L d'u ne propos i
ti on fran çai se qu i sc Jl f'C!se n tait comme 
s u iL: 

" 1 . .-.s Coll sn l::; t' lr<rnger ::; sr~ r01rl :;OtJ II li s ù 
l a jlll'irli.-tirllr dr:s T r i1J11111111X :\'l ixl rs, sn us 
Jr:s rr'·sc l"\" es it dllr isr·::; pu r le droit des gens. 
JI S !i f' jH)ll l'J"IlJJ[ IIOi i ll !llii Cll[ f)ilS Û[J'C pOUI'
S ili v i ~ it nri::>o 11 d 'ai:l<·s w:r: rmlpli s da 11s l'e
xe r r· i r·r de ler11 ·s fUir.-lirHr s '1 il:; jnr tirm rt de 
l ' lrrtllrlllti l r'· pcnHllllr r· ll c ù mui n s qu' il s n e 
soi e11 1 <·onllrr r• r r;;rll ls. 

" I ls r·xr:r r;ero 11 1· Ir : ~ n l fr ibul iulrs r:urnmu
nr'· nr elll rer ·n11nuc ~ HII X Con suls en mati ère 
d'acfes dr! l 'é lu t ci vi l , de cw rl.rn ls de m a
riilgn::; el. illtl r·cs a f'i ns tr ulariùs, de succes
sio JJ , y r:un rp r is l'i rppus i liorr des scell és, l ' in
vcJJ fi ri r e, l 'ud ln illi::; l n d.ion c f l a liqu idati on 
des b iens de l;r s11r·r·ns::;ior r, de r cprr;scnta
tioll mr j ll s fi 1·C dr: lr: r11 ·s nn fï ona ux n l>scnl s, 

( •) V. a ux J .T .M. Nos. 2223, 2224, 2225. 2226. 
2227, 2228 e t 2229 des 5. 8. 10, 12, 15, 17 et 19 Jui n 
1937 les précédents articles de cette é tude doéu
m enta lre e t an a lytiq ue des t ravaux de la Confé
rence d e Mon t re ux que nous devons à l' obligean
ce de M. Alexandre Assabgui bey, Chef du P a r
quet Mixte d u Ca ire et Secr é taire technique de la 
D éléga tion Egyptienne à Montreux. 

et ils continuer ont ù j oui r des ]Jri vi lèges qui 
l eur son t actue llem en t recon n us en cc qui 
concern e l es locaux du Consulat, l es droi ts 
de düll i:tr le, etc. , j usqu'à ce qu e ces divc1se ;:; 
questions aient pu faire l'obj et de conven
tion ::; de r éci]Jroc il é entre I'Egyplc et l es 
d iffér entes Puissan ces i nl ér essl:e::; "· 

A la éance du 3 Mai le Co mi lé de 
rédaction a rrêta enfin comme s uit le 
texte cie l'ar ti c le qu i devait r ecevoir le 
No. 11 dans la Conven tion: 

" Les CO IISII ]S r.)·lrUJJgCrs seJ·un t ,;ut JJ ni::; ;\ 
Iii ju ri dkl iu11 des T r i bunaux Mi x lr::;, ;:;r) tJ S 
les n ': scn ·.-.s ad rrri s r·~ pa r le cl r oil des gcn::;. 
I ls ")IC Jliiii.I'I'Ull l. ll u lm nrn cnl )l i.l::> r\ 11'(' pour
SUi \·is Ù. l"ttiSOII cl'ii (' ICS ii<'COnrpli s dilll:-i J' e
xer-.·Î \'C tlf' leurs fond i011::>. 

" Sous <.:O JJdilinll de r èr: il1l'O•·il(•. il ::; cxer
cc r oJJI. le::; a llrillttliu JJ s C'<lillllrllll éJJr CJlt r c
r·OJJJill <' ~ u ux ! ~ on::;uls <' Il !JJ<tfii' r e d 'a d r::; 
cl' r'• l èJ I-r·i \·il , de cn JJlrnl ::; d t~ 1naringes et au
tres i JI·I cs not a rir'•s , ri .-. sw ... e::;si oJJ , de r epr é
senlirl iflll r 11 jrts l·i('e de· 1.-. urs l ru l i onnux ah
sel rl s c l dr tt i t\ ·igu lirHr marilin rc, cl jouiront 
de l'ill 11 11 111 lil <'• persOllii Cll e. 
",J ttS!fi l' i~ ln t.:Olii'IU i iolJ cl e r·OJ J\ "ClrliOJI S COII 

::; u ltÜI '('S ni , e11 l<~lll r<lS cl tll<llr1 •trl l délni de 
troi s il llJ récs il p;r rl i r rl e la dale de l a .- i gna
tu re rlc lu p r r.,::;en l r· •·OJ1vcnt ion, l cs Co 11 sul s 
,·onlilt ll er-.tl l t ù jorti r des innlluni1 és fUi leur· 
sn JJI aclu ell (:m ent r er:om1u es en cc qui con
cern e les lor ·aux drt C:onsrtlal f'L Cil matièr e 
d'inrprî ls, tlroil ::; de douunc ct autre::; con
frihuli ons publiqu es n. 

La lec ture cl c ce lexle se passe cle toul 
commenta.ire. Il es t s uffisamment cla ir. 

L'arlic1e 12. 
/ Nsr·us s ion ile l ' a r ticle 8 liu proje t. 

Le proje t de co nven tion prése nta it 
l'art. 8 comme s uit: 

" L es llnu les Par·li es Conlnt<.:l an les autre::; 
que I'Fgypl e s'engagent. il m aintenir et ù 
consc rYr l· r n Egy pl e durant. la période Lran
siloire lou::; les doc un1cnts judi ciaires de 
l eur s T r ibunaux CrJllsul uires. Ces docu
m ents dev ront. èl re produi ts pnr devant l es 
T rib una ux Mi x tes Ioules l es foi s qu'i ls l e 
I'('C{tJ elTnnt pour une nffnir(' ri e leur comp(:
l enec " · 

Ce l ar ti cle avait, comm e on le voit, un 
carac tère co m p léme nta ire e t e n m ême 
temps documentaire, p ui sq u' il concer
n a it les Trib una ux Con s ul a ires q ui 
avaien t fa it l' ob je t des ar ti cles précé
d ents d u proje t e t leurs archi ves. A ussi 
b ien, à la séance d u 21 Avril, fu t-il ren
voyé rap idemen t, san s d iscussion , au 
Comité cie rédaction, avec. men tion : 
adopté en première lec tu re (p.v. 4). 

Le 22 Avril la Délégation Am éricaine 
déposait un am endem ent à ce t ar li cle, 

tendan t à modifi er comme s ui t la secon
de ph rase : 

" r.es u utor i 1 ,·. s co mpétentes des Tribu· 
naux !\ l i x l es puu n o nt rlJ ·enclre connaissan
ce cle r-e::; dOt.:Lli iiCnts tout es les fois qu'ils 
l e j ugeron t néc<·s::;uirc pour une affaire de 
l enr r·ompélenr·c. Pt des co pi es cert ifiées des 
(}i"ls dot.: UIIICllts seront fournies ::;ur demande 
nux TriiJuna rtx Mixtes n. (doc. C.G.M.fC.G.f 
H). 

Examiné en sa séan ce elu 1er Mai par 
le Com ité de réclac tion e t ci e coordina
ti on, le texte de cel a rticl e 8 n'a subi que 
des modifications ci e pure form e. Le Co· 
mi té le présenta comme s uiL à la séance 
elu 5 :'l'l a i, où il ru L adop té: 

" I .e:-; lln 11l cs P<t rli i's Con lrnctantes s'en· 
gngc111 ;·t cnn se l"\·c r c11 Eg~·pt c durant la 
pr.'l'iodc lraJJ si loin' l ous l es doc uments judi· 
c·i ui r es de leun; Tr i iJlll1;t UX L:onsulaires. 

" l ~c s juridi di< Hl ::; du pn,,·s pourront pren· 
rlrc t:Oill ltlis>;anc(' d t· r·(':; cloc umcn ls t outes 
les fois l{U 'e ll es le jugel·( tlll ll t'cessil ire pour 
•un e u. ffairc de l c: u1 · ('Oiltp l: l en ce : des copies 
ce rt ifi('CS co 11 fon n cs rte::;clil s doc uments leur 
se ront. fournies sur deJJlilnd c u. 

Ce seconcl paragrap he a donc tenu 
compte de l' am endement des E ta ts-Unis 
cl 'Amerique. Cependant la dé livrance des 
copies a so ul~vé au se in du Comité de 
r édaction la ques ti on des fra is. Après 
un échange de vu es à ce s uj et il a é té 
co nvenu de lai::: se r un e trace cl e ce tte dis· 
cuss ion a u rapport elu Co mité. On y lit, 
en effe L: 

" Tl \"a de ::;oi q ue: n 'l i rliJJ(•n s'entend sans 
p l·tl_jucli ce r/11 r/mil r!l's t 'onsu /ats de perce
v oir rir's {'r a is JHlli r li ' s rOJ/ics délivrées par 
c' "l/J.; u . 

Cet article 8 elu proj e t égyptien a pris 
rang à la Convent ion avec le numéro 12. 

L'a •·ticlc 13. 
( /)is cuss iun rle l.'arlicle 9 du projet). 

n isp.osilions l' ina/es. 

L'on peul el ire qu' en fa it, il n'y a pas 
e u d isc uss ion au s uj et, de cet article 9, 
q ue le proje t égyptien avai t conçu com
m e s uit : 

" Tout diff<'! rcnd en tr e lt's I·I autes Parties 
Con frac la.nl es un suj et clc l'interprétation 
ou dr l 'npp li cn1ion des dispositions de la 
présen te Com·cn l i on qu 'elles ne seraient 
pus pn.rven ues è\ l'ésnudre par l es moyens 
diplomatiq ues sent somn is, ù l a dem ande de 
l ' un e des Patlies nu différend, à l a Cour 
pel' manen f.c de j ustice i nternational e n. 

A la séan ce de 10 heures du 21 Avril 
1937, la Dé léga ti on des E ta ts-Unis d'A
m ériqu e déclara qu 'ell e avait à proposer 
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une adjonction à cet ar ti cle qu 'elle sc 
réservait de so umettre au Comité de 
rédaction. Cet a rticle passa donc sans 
encombre au Comité, sans :;ubir l'arrêt 
de l'adoption en première lecture. 

C'est à la date du 1er Mai que le Co
mité eut à connaître de l'amendement 
des Etats-Unis d'Amérique, proposé 
comme s uit: 

" Ajouter ù lu J'in de l'art. \) du projet de 
convention la da use suiYnntc: 

" ... si toutes les parties au dilîén::nd sont 
pa rlies au protocole elu 16 Décembre 11-l20, 
r elatif a u stat ut de la Cour, et, s i l' une des 
pa rties au différ end n'est pas pa rtie . a u 
Protoco le elu 16 Décembre l\:l20, à un tnbu
nal d'a rüilrugc constitué conformém ent à la 
Convention de lu Haye elu 18 Octobre lU07 
pour le r èglement pacifique des conflits 
intemationau x "· 

D'accord avec la Délégation des ]!;lats
Unis, c'es t la formule qui fi g ure actuel
lerll ent à la Conven tion (art. 13) qu i fut 
établie et adoptée par la Commission Gé
n éral e à la séance du 6 Mai. Cette mod i
fi cation est du e au fai t que les E tals
Unis ('.[ l'Egyple sont liés par une C011 -

ven tion pm' ticulièr-e d'arbitrage dont il 
fallai t tenir compte en l'es pèce . C'Ps l 
pourquoi le texte définitif figure à la 
Convention sou s la formul e suivante: 

"Tou l différend entre les Ha ut es Parti es 
ConlnwlnJ J! es ut! s uj e t cl e l'interpréta tion 
ou de l' app li cation des disposition s de la 
pl'ésen le conYen lion qu'elles n e sernien l pas 
parverw es it résoudre pal' les moyens diplo
ma tiques, sera soumis , ù la demande de 
l ' un e des P a rt ies au cliffércnd, ù la Cour 
pcrmunente de :justi ce in lem ationa le. 

" Tout efoi s, s 'il. exis te actu ellement en tre 
J'nne des Ha utes Par1ies Contractantes et 
Sa Mn jcs lé le Hoi d'Egypte un traité d'arbi
tr·agc p r·éyoynnl till aut1·c tribnn nl, celui-ci, 
sen\ pendan t la rluréc de la \.onvention, 
s uüstittJ é i1 lu cour J>C Jman ente de justice 
intcJ·nationa le a ux fin s elu pr ésent arti ele, 
m è•mc si le elit tnt .ité ct'nrhi 1 rage (·esse d'exis
te!' ,·t d' a utr-es fin s"· 

L'at'ticle H. 
( /Jiscu.ss ion c/ (' l ' article 10 du profel). 

Le tex te de l' a rt. iO du projet égyptien 
faisa nt par tie des di spositions final es de 
la Convention se présentait comme s uiL: 

"Lu pl'éscnlc Convention, il l'exception 
des an nexes \·isées ù J'art. 1·, sera élaolie en 
deux exe mp lai r es originaux en fangv cs 
j'1ïmçaisc 1'1 ang laise: les de ux textes feron t 
ègale mr JJt foi Jllllll' s011 int t>l-pr(' la lion. 

"Po ul' IPs annexe<; s nsvisérs le tex te 
fnlll Ç< ti s fer a seul foi"· 

Appelé pour exam en à la séan ce d u 
21 Avri l (p.v. 4), son sor t fut d 'ê tre ren 
voyé avec le resle des disposi ti ons fina
les a u Comité de rédaction. Mais avant 
qu 'il n 'eùt été déclaré adopté en premiè
re lecture, la Dél8ga tion Française fit. 
observer qu ' il y a u tait peut-ê tre un avan
tage techniqu e à ce q ue se u le la langu e 
française fût ut ilisée pour l'ensemb le de 
la Conven tion. L'on év iterait ains i des di 
vergences poss ibles entre les deux tex
tes. Il y avait aussi, en faveur de cette 
s ugges tion, un argum ent d 'ordre senti
mental , ayan t une valeur hi s toriqu e. En 
acceptant ce tte s ugges tion :a Confére nce 
était invitée à rend1 ·e hommage à la la n
g ue fran c,:aise. Lë't Dé légat ion Française 
ne manqua pas de rappeL; r qu 'à la Con
férence de Lau sanne, qui a réso lu les 
ques tion s d 'Orient, c'é ta it Lord Curzon 
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lui-mêm e qui avait proposé l'emploi ex
clusif de la lan g ue française et la Confé
r ence s'é ta it ralliée unanimemen t à cette 
proposition. 

La Délégation Britannique pria la Dé
légation Française de n e Qas trop insis
ter s ur ce point. En acceptan• que :es 
annexes, y compris le Règlemen t d'Or
gani sation Judiciaire, fuss ent rédigées en 
françai s se ulem ent, l'hommage à la clar
té de la langue française é ta it rendu à 
s uffisance par la Délégation Britanni
que, qui a ttac hait de son cô té un e gran
de vale ur sentimentale à l'œuvre de la 
Co nfére nce. La Délégation Américaine, 
na turell ement, s' associa à la proposition 
britannique, et, devant l'abandon cour
toi s de la suggestion fran çaise, le tex te 
de r art. iO fut adopté en première lec
ture. 

Le Comité, en sa séan ce du 3 Mai, a 
m aintenu le texte adop té en première 
lec ture par la Commission Gén éral e avec 
les se ules modifications qu'entraînait le 
Ja iL qu' il n 'y avait qu·une se ule annexe 
à la Conven ti on. Il a été en tendu qu 'en 
dehors de ce tte annexe, tou s le s a utres 
textes fa isant partie intégrante de la 
Convention sera ien t rédi gés dan s les 
deux langues angla ise e t française. (Do
cum ent c.c.M./ C.R.C./12). 

C'est le texte ::o uivant qu i a été adopté 
à la séan ce final e du 6 Nia i (art. H ac
tuel): 

" La présente Convent ion, A l' excep lion 
de l ' ann exe visée ü l'art. ~.l (H. O. J .) . est 
établie en u n seu l cxempl uire en langue" 
fran ça ise ct Rn gla ise. Les deux 1 extes fe
r ont éga l. ement foi ponr son interprétation. 

" P our l'annexe sus \·isée, le texte frnn 
çu is fc l'n seul foi" · 

·L'article til. 
(Discussion etes ar ticles 11 ct l 2 el u p r oje t ). 

Suivant le sort des artic les précéden ts, 
a u m êm e titre qu e les a ulres dispos itions 
fin ales et protocola ires, les artic les H e t 
12 du proje t furent ren voyés au Com i té 
de rédaction à la ;:;éan ce du 21 Avri l 
(p. v. !1) . Il s se présenta ient au Com i té, 
adoptés en première lec ture, da ns les 
termes s uiva nts : 

Arlie lc 11. 
" l .u pré·scnte C: on venlion sem cxt'·r: uloir-e 

il pa rtir cln 15 Oc tobre 1037 " · 

Arlic.le 12. 
" La p1·ésen tc C:mtven lion scru ru tifié e c t 

les ill stru Jn cJ il s de l'a l ifi('a tion ser·on l (·cha n
gés le pln s ti) f possihlc uu Cui re. Elle sera 
enregi strre a u Ser:r 6t<niat de lu Socié lô dt>s 
~ntio n s pa r lL·s soin s dt t Gou\·crn em en l 
Eg_vplien. 

" l .b Got l\·c nî enJ cnt Egypt ien informera 
les Gou vcmr::ments des Ha ut es P a rti es Con
lrElc lanks ct le Sc r. rétnri a t G(•né1·a l de ln 
Socièié des Na ti ons elu clép t11 de cha que r a
t ifir.ntion "· 

Au Comité de rédac tion la Délégation 
Américaine proposa le texte s uivant: 

" La présen te Convenli on sera 1·a tifiée c l 
les in s truments de ra tifi ca tion seron t dé
posés le plu s tCJt: poss ibl e n11 Caire. l .e GOl t
vernemen t Egypti en se cha rger a de fa ire 
enregis ii'Pr la Convention n.u Secré ta J'in l de 
la Société des Nations. 

·' Le Gouver11 cm ent Egyptien informera 
les Gouve rn em ents rles Hautes Pui ssan ces 
\.ontrar·t a nl cr; ct. le Secré ta ire Généra l de ra 
Société des Nations elu dépôt de chaque ra
tifi ca tion. 
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" La Convention entrera en vigueur le 15 
Octobre 1937 si deux signataires a u moins 
ont déposé leurs instnun ents de ratifica
tion. E lle n 'entr e ra n éanmoins en vigueur à 
1 égard des a u tres signataires qu'à la date 
du dépôt de leurs instruments de ratifica
tion r espec tifs"· (C.C.M.jC.G . f lO). 

Le Co mi lé se rallia à la proposi lion 
de la Délégation des E ta ts-Unis, en dé
cidant cependant de porter de deux à 
troi s le nombre minimum de ra tifi ca
tion s nécessaires pour l' entrée. en vi
gueur de la Convention. 

C'est donc sous la form e d 'un ar ti cle 
unique (art. 15) que les articles H et i2 
ont été adoptés définitivem ent à la séan
ce du 6 Mai 1937. 

La pt·opl'iéité littéraire et industrielle. 
Au moment où la Commission Géné

rale, en sa séan ce du 23 Avri l 1937, dis
cutait la ques tion si importante de la 
non-di scrimin a tion, consacrée par l'art. 
2 de la Convention, les Dé léga tion s étran
gères, sûres désormais que tou s leurs 
intérêts seraient assu rés à l' aven ir, com
m e ils l'avaient é té dans le passé, se 
la issèrent a ll er à évoquer d'autres ques
tion s qui leur tenaient à cœur. Ces 
qu es tions pouvaient ê tre plus ou moins 
ra ttac hées à l' ar t. 2. Certaines Délé
gations s 'intéressèrent aux tra ités d'é
tabli ssem ent, d'autres, à l' expulsion, 
à l' ex tradition ou aux ins titu tions sco
la ires c t fondation s pieuses. La dis
cussion ava it suivi un ordre un peu di s
persé que le Présiden l n e voulut pas in
te rrompre, parce qu'elle revêtait ain si 
un carac tère plu s intime et qui lui pa
r aissait de bon a ugu re pour la suite des 
trava ux de la Commission. 

Parmi les questions qui furent èlin s i 
évoq uées, à bàtons rompu s, au sein clc 
la Commissio n, se trouvait C;Cll e rela tive 
à la protection des droits d'auteurs ct 
de la propri été indus tri ell e. 

La Déléga tion Ita li enn e, s ui\' an tl e cou
ra nt gén éral, se fiL la cham pionne clc 
ce tte question. Ell e sign a la que la Con
fédéra ti on inte rnation ale des sociétés 
d'auteurs e t compositeu rs, dans sa séan
ce ten ue à Rome le 7 Avril, avait émis 
le vœu s uivant qui ne m anqu erait certai
n em ent pas de re tenir l' a ttention de la 
Délégation Egyptienne : 

" Ln Conf6cl t'rn l ion Jn te r-na 1 ion a le cl cs so
(' it• l6s cl'autcul's et co mposit eurs. 

"Cons idé r-u nt que ln supp1·pss ion des ! ~a
pitul a li ons en Egypte met en danger- I;J pro
lec lion dtl dro it. d 'aut eur dans lt>rlil pu.vs , 
assnr(•e ju ::;qu'<'t présent. par la jurispruclen
(·c clr l;t Cou l' d'Appe l Mixte, 

"Emet· le vœn que les Puissances Cnpil tl· 
ln ires . i't 1. ' ocr: as ion de J a Conférence de 
Montreux, nyant pour !ml cl e r ég ler la. ron
clition jtn ·icliquc des é trangers 01: cle leu rs 
inté l'è ls a près laclil e s uppression . r ng8gcnt 
lr Couve m crn ent Egyp tien : 1. ) h écli ctc r un e 
loi prot égea n l effi cace ment le droi t d'a ulell_r 
des ressorti ssants étrange r·s : 2.) it comple
ter eel te protec ti on par des sa nctions p(•na
les i1 in trodu ire dan s la n otJ vell e l(!gisln!JO!l 
pr na l(' ôgypti enn e; 3.) iJ. ad h<'r·er lt ln con
vention de n em e revisre tt nom e pour la 
proJ ect ion des œ uvr es litt éra ires el · nr· ti s li-
ques "· 

La Délégation Italienne rendit hom
mage a ux e ffor ts déployés par le Gou 
vernement Egyptien pour trouver une 
formul e législative re lative à la protec
tion des droits d 'auteurs. Jusque-là ces 
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dro its n' é ta ient assurés que par la juris
prud en ce mixte qui , en vertu des di spo
siti on :; de l"arl. ii du Code Civil Mixte 
autori sant les juges à. pare r ~t l'in s uffi
san ce de la loi en s 'inspirant de la loi 
naturell e, a élaboré un sys tèm e assez 
pro tec teur en ce tte m a ti ère. La Déléga
tion Italienne manife .~ ta son dés ir de 
vo ir la Déléga tion Egyptienne prendre 
en considé ra ti on ce tte qu es tion en cher
chant une ga ra ntie à la protec ti on de s 
Droits d 'Auteurs. 

La Délégation Fran çaise exprima éga
lement, en term es très heu re ux, Je dés ir 
de voir la jeune Egypte adhére r à. la Co n
vention de Berne e t à se:; annexes, s'as
soc iant ai ns i a ux diverses ins titutions 
internationa les qui protègen t les œ u \Tes 
de !"es prit: 

" Il ne s ng it pus se ul em ent, dil-elle . d ' llo
nore!· la culture comme le font nombre 
d'Egyp tiens, m ois a uss i de protéger ceu x 
qui . d ' une fn ~o ll süuH·n l d ésintéressée, font 
un gnmd e ffor t ]'Olll' q ue l0ur propre culture 
soit un lx'né'fice pour l'humunit ,·· tou l e n
tiè re "· 

Aux dro it s d 'au teu rs, la Déléga ti on 
P rançaise ajouta le s m arqu e::; de fabri
que, ics appe ll a tions d'origin e c t la pro
prié té industrielle. l ~ ll c déc la ra savoir 
par a ill eurs qu e le Parlc m cn t Egypti en 
a voLé une exc ell ente loi concernant la 
protec tion de::; m arques cle fabriqu e e t 
des appella tion s d 'orig in e. ( * ) Ce Lte loi, 
q ui pourra it deven ir un morlèle pour 
d'autres pays, sera certainem ent promul 
g uée clans !"inté rêt m êm e de l'Egyple. 

Su ivan t le sort des autres qu es tions 
soulevées au cours de ce tte séan ce, celle 
relative à la protec ti on des clroi ts d 'au
be urs e t d t:- la proprié té indus triell e fut 
ren voyée a u Co mité de rédac tion e t de 
coord ination. 

Les discussions a u se in de ce Co mi té 
aboutirent à. un proj e t d ' in se rtion dans 
30n rappor t, à la s uite du comm entaire 
de r art. 12 (an cien ar ticle 8), sous le titre 
~ Proprié té lit téra ire e t indus tri ell e», du 
texte s ui vant: 

" Au s uj e t de la protection dt: la p rop riét é 
li tt é r a ire e t industrie ll e· et clc ln rl'-p l'Cssion 
rlcs fa u sses ind ica tions de p ronmance. Je 
Com it é u procédé, s ur la base d ' un e sug
gr;s l ion présentée pru· la D é• légati on fo'ran 
•;·nbc . it •un écll angc de n1cs ù l' orr-nsion 
dt 1qu cl lu Dé légation EgyptiCJJ J1 C' a fu it so
voir que le Gou\·erncmcn t no~· < il Egypticll 
t'd niJor c uc lu elJcm cnt un e loi L' il la JJJ< ll ii·r c 
•{J ti s 'in spirera d es idées les plu s li bérales 
ri 'fliÏl m ctlru égalem ent it l 'r: tude la qn es
l iuJt ùe l 'n clh és ioJ 1 é\·en lu clle de l'Egypte ù 
1<~ Co nve n li on dl' Herne. il la Conventi on de 
f><H·is e l ù I'A J·Jël JJ gr·m c nt de Muclrirl "· 

f: 'cs t ce proj e t qu i a é té adopté à. la 
;-;ùancc d u 5 :Vla i Hl37 (17 hc urrs ) ct c'es t 
pourqu oi le tex te ci-dessu s fï pïl rc au
jourd 'hui a u rapport elu Comilt~ Li e ré
rl<Ldion c t de coordination, él\<lnt les 
com menta ires des ar ti cles t 3 et s ui vants, 
frn mant les di s pos iti on s fin ales. 

Voil à donc, pour le champ d'éH' li vité 
lr~g i s l ative de l'Egyp tc, un e sem cnc:c nou
'iCll e q ui n e m anqu era pas de produ ire 
::;es fruits. 

( •) Il s 'agit là en fait non point d'une lo i vot ée 
par le Parlement, mais s implem ent du proje t de 
loi soumis à l 'Assemblée L égislative Mixte. la
quelle cependant n' aura vraisemblablement plus 
à en connaître en l' é tat des accords de Montreux. 
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Nou s !Sommes a ins i a rri vé::; a u terme 
de l' ana lyse de la Convention c t de l 'his
torique des di sc uss ions a uxquelles . a 
donné li eu so n examen. Nous aurons 
don c m a intenant à aborde r l'é tude des 
textes du nou veau Règlem ent d'Organi
sat ion Judi ciaire. 

Echos et Informations. 

Les ucco1·ds de Monll·eux 
devant le Pa1·lement. 

C: 'es l lli e t' Lundi qu e S.E. Moustapha El 
Na iJ as pa,;lJU, a déposé a u nom cl•u Gou
ve rnl'meut Egypti~n, sm· le bureau de la 
Chambre, les a -.:corcls s ignés ù Montreux le 
~ ivlai cle rlli er a in s i qu e les proje ts de loi 
ayant pou r oiJjet lem ra tifica tion e t leur 
promulga ti on. 

L ' IJ e tll·e ù l<i'[U c ll c tto us m e tton s sous 
presse no us C' JIJ)J èc iJ C' de nous faire l'éch o 
elu clisco ur ;-; )WOn OJICé ù ce ll e •)ccasion par 
le PrC~sidc nt elu Co Jtsc il. 

ll C><t à p r é·s um rr que l' exam en de ces 
im pori a nl s clor:umcn ls pa r lu Commission 
des Af fa ires E lrangèrcs a insi q ue l'éJubOJ·a
lion dtt rupprJJ ·t d e ce ll e Comm ission pren
dJ·o n t un e di za in e de jours. 

. \ uss il ùt apr ès , lu cli;-;c u::;s ion pourra s'o u
\Til· i1 la Ul<.W tl >l ·c, a\·anl le r envo i n u 
Séna~. 

L'exposition de I•at·is 
e t le clt·oit intemational public. 

ll n· exi::;tc pas ù l'Exposition de P aris un 
pu\·iUon du Droit. C'est dommage : on aur a it 
pu y in s titu er util em ent cpuelq ues cours élé
m c JJ! a ires qui a uraient év ité à certa in s com
m cnlnt e urs des bourdes aussi monumenta 
il's que cell e qu ' il nous a é té donn é de r ele
, .01· , i:t n otre g ra nd r egret. dan s les colon
ne:> d ' un e publicati on a ussi importa nte que 
" L ' 11/ ustralion " · 

On ll e suit, en e ffe l, que penser i.orsque, 
du ns un numét·o spécia l a ussi soign é et 
a uss i r é u. ·s i que ce lui qui v ient d. è7e con
sac J·é il l 'Expos ition 1937, on trouve, en 
g uise de COJJtrncn la ire d u P u villon Egyp
tie n. UIJ e r éf(T cncc a ux " r écen tes créations 
elu Go u\·e rncmen t ldt édiv ia/. "· 

T oni de m •., m e : il ~ - u e u la gu erre il y a 
e11 le Su lt a n a t cl 'Eg~· p t c . il yu cu lu f toyau
té. il y a e u l' lllclépcndan CC', i l y u m èm e 
eu Mo1ll1 ·eux. et , -o ir·i que M. J acques Larn
be r t nous ra1n•~ n e nu lc tnps des I<h édivcs. 
Pou rqu oi pus il 130J1apurte '! 

O u i. \Tn iment, tllî pav ill on du Droit inl cr
nnt ionul a urait re11du que lqu' '" se r vires. 

Dislinclions. 

:'\v us m ·on s a ppris avec plaisi1· que le 
Gouvernement H ellén iqu e Yi ;·n l de confé
]'(; r le grurlc d 'Oflîc ie r de l' r l ïcl rc de Gcor
g• ·s ll' r il i\1 . Gcnrgcs S isto hey, C J'e ffi cr 
l' JI \ :il l' !' i1 ln Cour d ' Appel Mixte, c t ù M. 
M i•· l11' i Da rl• HJr . SC'cr é lni rc C:énéra l de lu 
Co JJr , e l. r·ell1i d 'Offi c ier de t' Ordre elu Phé
JJi x ù l\'1. Achh lle .v 1\'Ia.ul, ud, Gre ffier en 
C: l1 c f •lu Trilnmul rl'Alcxnn clri c, cl' ù M. 
Eli;1 s Ll1illli , (irc ffi er e n Ch ef d u T r ibun a l 
ri •· Ma n sou ra h. 

:\'ous les en fé licil ons bi en sin cè J'cm cnt. 
A M. Geo rgE's Sis to b ey, qui v ient de subir 
un e légt· r c intervention chirurgicale, nous 
ad ressons égalem ent nos vœux de prompt 
r (• 1 n hl i ssemen t. 
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Les Vrocès Importants. 

Affaire·s Jugées. 

Une curieuse suite de l'affaire 
do la Delle Publique Egyptienne. 

(Aff. M c L. CastTo 
c. Uouvcm ement Egyp tien). 

Le Gouvernement n 'aura pas à payer 
les honora1res de l'avocat qui s'était 
cons titu é d 'a u torité son défenseur en 
pla idant - a u nom d' un client qui ~·est 
révélé par la s ui te purem ent apparent, 
- la th èse de l'in compétence des Ju
ridi c lions Mix tes clans l' a ffa ire de la 
De tte Pu.blique Egyptienne, th èse qui , 
conformement a ux co ncl usions prises 
a u n o!fl du Gouvernem ent Egyp tien par 
ses clefen .-eurs n a turels, les membres 
du Contenti eux de l'Etat, avait été ac
cueillie par l' a rrê t mémorab le du 15 
Février t 936. 

Ainsi en avait déc idé la ire Cham bre 
elu Tribunal Civ il du Ca ire, so us la pré
Sidence de M. V. Pa lq u i-Ca.o, par juge
m cnt d u 18 :''via l Hl3G clont nous avions 
rendu compte en so n lem ps ( * ). 

La 2mc Chambre de la Co ur, sou s la 
pré~ icl c n cc de l\I. C. van Ackcrc, a, par 
arre t d u 20 lVI a i Hl3 7, co nfirmé pure
m ent e t s nnpl cm cnL co tte déc ision . 

Aux débats cl evan t la Cour, M. Albert 
Lis bona, dont lïnlcrvcnti on , d'ai ll eurs 
combattue par le Contentie ux de l' E ta t 
clans l'a ffa ire de la De Lle Publique, avait 
ouvert accès à la barr'e ü Me Léon Cas
tro, ne s'es t plus présenté pour soutenir 
la théorie ini tia le s uiva nt laquelle la 
rémunération de son avoca t se serait 
jus tifiée par la no ti on de la ges ti on d'af
fa ires, par suite u u profit retiré par le 
Gouvernem ent Egyptien d'une défense 
dont certain s arguments a urai ent per
mis la conséc ra ti on clc la thèse du 
défau t de ju r idic ti on des Tribunaux 
Mix tes dan s l' a ffa ire de la DeLle. 

A ce tte théorie, le Gouvernement 
Egyptien n 'avait d 'a illeurs pas manqué 
d'obj ec ter dès la première heure q ue, 
s'é ta nt con s tamment dé fendu par l'or
gane des Conse illers Royaux de son 
Contentieux, ct n 'ayant laissé à per son
n e le so in de sauvegard er ses intérêts 
propres, la conception même d 'une Q·es
tion d 'a ffa ires elevait ê trc écartée. u 

En é ta it-il de m ême s ur la base d'u n 
m and a t ? 

C'es t su r ce terrain que s 'était basé 
auss i bi en le cli ent appare nt de l\lc Cas
tro que ce dernier lui -mêm e, lors des 
plaidoiri es de première ins tance, et c'est 
sur cc terrain encore qu o Mo Castro 
avait revend iq ué h n ouvea u el evant la 
Cour le droit ü un e rémun éra ti on qu 'il 
a ffirm a it lui avo ir é té prom ise tant par 
S.E. Badao ui pacha, Pr6s idont el u Con
tent ieux clc l'Etal, q ti O par S.E. Hassan 
Sabri pacha., an cien Mini s tre des Finan
ces. 

Sur la foi d' un e tell e promesse, aya it 
pla id6 Mc Cas tro, promesse condition
n ée seul em ent par l'e ffi cac ité d 'un ap
port personn el qu 'il aurait cu à fournir 
pour compte d'un porteur ap pa rem
m ent inclépcnda n t, l' effort au rait é té 
fait, e t le résulta t atteint. 

*) V . J.T .M. No. 2060 du 21 Mai 1936. 
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l\Iais comment établir une telle obli
gation, énergiquement contes tée par le 
Gouvernement ? Me Léon Castro de
mandait à ce t égard, en voie subsidiaire, 
faculté de raire en tendre des témoins. 
:Mais en voie prin cipale, il déclarait 
trou ver la preuve écrite de la ré ali té 
de l'engagem ent dans une lettre du 
Président du Contentieux de l'Eta t, à 
lui adressée en da le du 2Î Février 1936, 
en réponse à des leltrcs qu'il avait lui
même adressées, sitôt après le prononcé 
de l'arrêt d 'incompétence, le 18 Février 
1936, aussi bien au Président du Con
tentieux de l'Eta t qu 'au Ministre des 
Finances autrefoi s en fon ction et au 
nouveau Ministre des Finances, mani
festem ent - dit l' arrêt - clan s le «but 
de provoquer l' ave u des pourparl ers qui 
a v aient é té échangés e t de la portée de 
ceux-ci». 

Mai s, analysant cette le ttre très pré
cise de S.E. Badaoui pacha e t deux au
tres le ttres adressées au Contentieux 
par les deux Mini s tres des Finances in
terpell és pa1· Me Castro, la Cour, y tro u
vant la se ule base d 'un aveu éventuel, 
e t rappelant le principe de l'indivi sibi
li té de l' aveu qui faisait obs tacle à toute 
analyse purement par ti e ll e de ces décla
rations, con sidéra qu e la situation pou
vait ê tre résum ée comme suit: 

" 1. ) L 'oi'Jrr cle pl aider pour Je compt e 
dll (_;Oll\ 'l' l'lii'IIICIJi C' ll <<li iuiJUJ<JliOll m·ec 
l es m·o<<.tl s du Conl elliieux Jttl r ej etée; 2.) 
Me Cuslro riL·• l t~nL qu'il iJil en ·ien clrait de 
toute fa ç- u1t ' ''' p1·oci:s ]Jom· le comp te cl 'm1 
por1eu1· de lu l >ctle au x fiu s cle soulen it· la 
thèse de J' iJJ <:O IIIJl r'• lencP cle ln Jurirli r;L ion 
l\>l ixlc : :l .) JI l u i ft tl l'<;ponrlu qu e lu J·ecevn 
bil il.,·. de son inl en ·ell l io11 sen1i ·1 con ilmtlue 
par Jt' C"ni<'lliicux uu lli i) IJ ie h ir-e qu e cell e 
des Ulllres illl eJ ·\ ·(>J J<tJ ii s <.Il l Ju·o,·i·s, mais 
que s i. JWI' illtJlllSsilJic, la C:our rejetait 
tous l e;,; a r gttli1CIJ h dll Cnnl e11i ieux pour 
ne rc lcll i l· qu e l es urgun 1r 1Jis rl e Mc Cnslro, 
l e PJ·,··sid Cl iL cln Con leJJ iieux p1·cn rlrnit S UI' 
lui clc' propose r uu CJ om·rnl em cJt l. l' rtlJoca
tion cl'11li C n Jcom]ii'11 SI' de m è· rn P qu'il l'au
rait l'nit. pour Ioul e nn lre per son n e dont lu 
colln iJo rn l ioll so u;,; for m e cle docu m ents iné
di1 s ut t d' idé•es uri g iJJ a les. a urai t amené Je 
su<..-l:s dl' la thèse égyp l ien ne "· 

Par aill eurs, les deux Mini ·tres des 
Finances avaient form ell ement dénié 
toute promesse d 'hon oraires, S. l~. lias
san Sabri pacha ayant seulem ent «fait 
all us ion ù. une 1"éco uq.> eusr clan s les ter
mes où S.E. Badaou i lJac ha y avait lui
m ême f.tit allus ion». 

Un e «récompense»: il n 'au rait pas 
pu, cla ns la mei lle ure des h ypo th èses 
pour Me Castro, être question d'autre 
chose, et cela po ur une ra ison bi en sim
ple, qu 'on ne saurait s'é tonn er d 'avoir 
vu neltement formul er par la Cour: 

" Tl appn rnlt toul. de su ite q u'i l Jle saurait 
êtJ·e qu estion rl'i1onornires, r·eu.J:-I'i n'étant 
d11s qu'r). l ' avocat qui ·reço it ma.·ndat rl' un 
client rl' occupe1· po uT llli "· 

Or, Me Castro réclamait au Gouver
n em ent des honoraires, pour avoir plai
dé, non pas en son nom, mais au nom 
de l'intervenant Li sbona, et alors qu e 
les avocats mêmes du Gouvernement 
avaient vivement combattu la receva
bilité d 'une tell e intervention, à laquel
le dès l'origine, il s ne paraissaient guère 
avoir accordé le même intérê t que vou
lait bien y voir Me Castro, puisque la 
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thèse clc ce dernier «présupposait qu'il 
fût établi que les paiem ents devaient 
se faire s ur la base de l'or», - théorie 
qui n 'eut évidemment pas fait l'affa ire 
du GouYern em ent dan s l'hypothèse où 
son excep tion de défaut de juridiction 
n 'aurait pas été acc ueillie. 

La Cour n e manqua pas d 'observer 
au surplus, en rappelant la théorie ori
ginaire de la ges tion d 'a ffa ires, qu '« il 
n e peut y avoJr de gestion d 'affaires 
donnant n aissan ce à un quasi-contrat 
conll'e le gré de celui dont on a la pré
tention de gérer les affaires ». 

R am en é ain si s ur son véritable ter
rain, le piquant litige ne pouvait r ece
voir d'autre solution que celle qui lui 
avait é té donnée en première ins tance. 
Le Tribunal du Caire avait retenu qu e 
clans l'attitude du Gouvernement il y 
avait. peut-être eu pour Me Castro un 
encouragement à agir comme il l'avait 
fait, mai s que ce dernier n e pouvait pas, 
des propos qui lui avaient été tenus, 
tirer autre chose qu 'un simpl e espoir 
s ur le plan moral: 

" La promesse don t il s'ugit - a obser vé 
à son tour l a Cour - n'est pas autre clwse 
lJU'un engagement p uJ ·e n1 enL moral de pr o
poser uu Gouvern eme nt l'octro i d 'une n!
cum.pense pour· le c-a:-; o lt l'd e Cils i J·o rentit 
acc ueillit· ;:;a. lil (•se gr<'t ce à des argument s 
ol'i g ill<lllX IJUi cll'I<'Jï lli ll enlient ü eux seuls 
la ;,;u luliou elu li tige"· 

Etait-ce là le cas, et \le Cas tro pou
vait-il ê tre fondé à reven diquer, prati
q uement à l'exclu s ion du Con tenti eux 
de l 'E ta t, l ' honne ur et le profit d'avoir 
amené la Cour à trancher l' affa ire de 
la De tte Publiqu e Egyptienne dan s un 
se ns ver s lequ el e ll e ne se serait pas 
dir igée sans ses lumières perso nnell es ? 

A ce tte question, la Cour elle-même, 
- qu i çùt é té mieux placée que qui
conq ue pour la réso uclrc, et qu i, si e ll e 
s'était tro uvée clans la nécessi té de se 
p ro non ce r, aurait peut-être observé que 
m ême en cas de lac un es dans la défen 
se des pla ideurs, les magis trats sont 
toujours il m ême cr y suppléer par des 
arguments d 'off ice, - la Cour, dison s
n ous, n 'a pas cu à répondre. 

Poursuivant en effe L so n argumenta
ti on, et donnant acx prémisses posées 
leu r abou tissem ent logique, ell e n 'a pas 
manqué d'ajouter : 

" L' ongagernent mor nl é· ·lant clépoui·v tt 
de !.ou l e sanc l ion civil e éch appe par là 
nH}m e uu contrôle dtt juge pour ne clêpen
cl r e dal!s so n exé<;ution que cle la consci en
ce elu p t·o m eltimt " · 

Ayan t abouti à cc résulta t par l' ana
lyse pure et simpl e des circonstances 
é tabli es par l'aveu indivi sible du Gou
vernem ent, tel qu e cet aveu avait é té 
provoqué par l'appelan t, la Cour a dès 
lors ajouté qu e la preuve tes timoniale 
offer te pour é tablir une promesse d 'ho
n oraires ne pouvait ê tre admissible, 
aussi bi en parce que «les faits parlent 
contre la poss ibilité de paiement d'ho
noraires» qu e parce que, déjà, les écrits 
du dossier constituaient la preuve dé
cisive de la portée des entretiens qui 
avaient eu lieu. 

Ainsi s'est terminé cet épisode inat
tendu de l'affaire de la Dette Publique 
Egyptienne. 
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A un e époque où les avoca ts du Bar
rea u Mixte voient sensiblement dimi
nuer leur ac tivité professionnelle, ils ne 
pourront. pas conserver l 'espoir de plai
der avec profil pour d'autres clients 
que les leurs. On ne le regrettera point 
outre mesure. 

La Justice à l'Etranger. 
France. 

Les conséquences d'une exportalion de 
capitaux de Juifs allemands. 

Depui s que l'écon omie allemande vit 
en vase clos et que sous le signe de la 
di scipline l' en semble des ressources de 
la nation es t sévèrem ent réglem enté et 
mobili sé au profit du se ul intérê t géné
ra l, des lois sont venues so us peine de 
sanctions draconiennes interdire l'ex
portation des capitaux d'Allemagne à 
des tina tion de l' étranger. 

Les se rvices de douan e et de police 
ont d 'a utre par t r ivalisé d'activ ité pour 
r éprimer la contrebande e t mettre Jin à 
un e hémo rragie préj ud iciable à l'écono
mie in Lerne. 

En lace de cette réglementation, dont 
on n·a ici à recherc her ni la justification, 
ni les ré sultats, s'es t trouvée opposée la 
s itu a ti on pitoyab le de nombreux réfu
giés, exp ulsés d'Allemagne, m is dans 
lïn1poss ibilité cle gagner leur vie à la 
foi s clan s le ur propre pays e t à l' étranger 
et te ntés ai n si de chercher, a u mépris de 
leurs lois na ti onales, à exporter d'Alle
magne vers le lie u cle leur résidence à 
l' é tranger , les capi Laux ou vale urs mo
bili ères leur permettant de subsister. 

Un très cu rieux déba t s'es t déroulé ré
cemment devant la ire Chambre de la 
Co ur d 'Appel de Colmar; il a permis de 
mettre en lumièr e les conséquences civi
les d'une aventure de contrebande et 
d' exportation de capita ux illi cite que 
n o us a llons ra con ter. 

Bentzinger père, su jet allemand, s'é
ta it réfug ié en France ü la. su ite de di
verses mesures pri ses en Allemagne con
tre les Juifs. Il avait laissé dans son pays 
d 'origine d ivers b ijou x, ayant appartenu 
à sa lemme, des vuleurs m ob ili ères et de 
l'argent. 11 se mit en rappor t av ec Geiss
mann, suj e t frança is, et lui confia la mis
sion de se rendre en All emagne aux fins 
d'exporter ou de tenter d'exporter partie 
de la fortune de Ben tzinger père. L'ar
gent, les va leurs e t les bijoux se trou
vaient entre les mai ns de Bentzinger fils 
à Berlin. 

Le 21 Mai Hl33, Geissmann se trouvant 
en Allemag ne r eç ut des ma ins de Bent
zin ger fils un e enve loppe contenant la 
somme de 11.600 marks. Au m épris des 
lois a ll emand es, il transporta cette som
m e en France et la remit à Bentzinger 
père. A l'o ccasion d ' un second voyage, le 
2 Juin 1933, Geissmann se rendit de nou
veau en Allemagne. Ben tzinger fils lui 
remit deux enveloppes contenant l'_un,e 
la somme de 14.000 m arks, l' autre diffe
rents bijoux, ayant appartenu à Madame 
Bentzinger, décédée. 

Les enveloppes étaient dissimulées 
sous les coussins de son automobile et 
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<Geissman n essayai t de passer la fr on ti è
re. lorsq ue sa voiture fut fouillée par les 
.at:ents de la do ua ne all emande qui dé
-couvnrent les de ux enve loppes; ils sai
SJrent numéraire, bijoux e t a utomobi le 
-e l appréhendèren t Je co urrier Gei ss
rnann . 

A la s u il e de celle mésaventu re celui
ci fut traduit devant un Tribunal 'de Ba
de et cm~damné à un an d'emprisonne
ment e t a un e amende de 37.000 marks. 

La confi sca tion de la somme de 14.000 
marks ain s i qu e cie l'automobil e fut pro
noncée. Après de multi ple;:; démarches 
e t moyennant paiem ent d ' un e somme 
supplémenta ire de 5000 marks, Geiss
mann bénéfic ia d ' une remise cond iti on
nelle de sa peine de pri so n. Il put rach e
ter son a utomobile au prix de 500 m arks. 
Après pa iem ent de l'amende, elu s uppl é
ment de 5000 marks e t des frai s, il pu t 
rentrer en France, ayant s ubi une déten
tion d 'env iron deux moi s, qui avait né
cessité un e dépense de GOOO m arks pouL' 
son en tre tJCn e t sa défense. 

Gci ssm an n n e se con so la pas fac ile
m ent de sa m ésaYenturc. Tl est im a qu 'il 
avall ag1 en qualité de mandataire, que 
S<?n m a ndant Benlzmgcr el eva it l 'incl em
m ser du préjud ice m atér iel e t moral 
qu'il an1. it s ubi ; en tou s cas, il invoqua 
les di sposJlJ on5 de:; articles 1382 c t s u i
vants, en so ulig na nt. la faute commi se 
par son mandant qui J' a\·ait engao·é clans 
une opéra tion illi cite c l deva it ~·éparcr 
les eor; séquences d u préj udi ce par lui 
s ubJ. L ensemble de la demande s'élevait 
à la somme cie 54 .000 l11<Uks ou à sa con 
trevaleur en fran cs au _iou r du paiement. 

L 'afl'a ire fut portée cl evan t le 'l'rib u na l 
Civil de S trasbo urg, devant leq uel les 
parties développèrent leurs prétention::;. 

Bentzinger n e co n testa pas qu'i l y eu t 
mandat, mais il fit valoir qu'il v avait en 
tou s cas mandat g ratuit ct qu ë cc m a n
clat ayan t un objet illi cite e t un caractère 
im_moral, auc un e co nséquen ce ne pou
vait être ti rée à so n en con lre de l'in ler
vention m alh eureuse de Gcissmann. Il 
fit plaide r au s urplu s que Geissman ava it 
commis une faute lourde clans l' exéc u
t ion de son m and a t, en sc vantant pub 1 i
quement d'avoir réu ssi à tromper la vig i-
1ence des au tori tés allemandes. C:'est 
~ette imprud en ce qui aurait provoqué 
1 envoi de le ttres a nonymes adressées ~l 
la douane a ll emande et a ttiré su r lui tout 
s pécialement l'attention de la poli ce e t 
des services de frontière de la douane. Il 
n'avait donc qu'à s 'en prendre à lui
même des conséq uences de l' échec de sa 
missio_n. Au S!Jrplu s, Geissmann ayant 
comm1s conscJCmmen t l' ac te délictueux 
9ui lui avait causé le préjudice allégué, 
11 ne pouvait s'exonérer par un r ecours 
en garantie des conséquences d 'un e in
fraction qu 'il avai t commi se en pl eine 
connaissance des ri sques qu'il courait. 

Le Tribun al Civi l cie Strasbourg, con s
tatan t l 'exis ten ce d' un m an dat g ra tu it, 
n'en débouta pas moins Gei ssm a nn de 
ses fins e t con clus ions, motif pris de ce 
que, d'une part, le mandat avai t un 
objet illicite, pui squ'il s'ag issait de con
trebande et d'exporta tion de ca pi taux in
terdites d'après les loi s a ll em a ndes, et 
d'autre part, que Ben tz inger propriétai
re des fond s exportés, n 'avait commis 
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aucune faute qui put être con s idérée 
comme la. conséquence immédia te. e t di 
r ec t,e du préjud ice s ub i par Ge issmann. 

C es t la ire Chambre de la Cour de 
Co lm?-r qui a eu à con naître de l' appe l 
forme contre ce tte déci sion. Ce lle-ci ren
dit le 16 F év r ier 1937 un arrêt q ui infir
me dan_s Lou tes. ses par ties Je j ugem enl 
entrepn s e t C[lll appor te un e contribu
twn ex trêm cme n L in té res sa n te à la th éo
r ie des obligation s ill icites en droit civi l 
e t en droit internationa l privé. 

La ques tion préju d iciel le qui domi
nait le débat é ta it cell e de connaître d'a
près que lle loi devait se réo·Jcr la dé te r
mina tion du carac tère licite

0

ou illi cite du 
contrat. C' es t cet te q ues tion limin aire 
que elevait examiner la Cour de Co lm a r. 
L 'arrê t y r épond en décidant que la ques
twn de savo1r s i un con tra t a un carac
tère illicite ou immoral se règle d'après 
l ~ loi d u lieu où le contra t es t passé. 
C es t ce U.e se ul e « lex lo ci con tmclus n 
qu 'il y a lieu de prendre en consicléra.
twn pour déc ider en J' espèce s i le man
dat donnô à Gci ssmann offrait UJJ carctc
Lèrc ill icite ou imm oral. Le m a nda t in
voqué, . ayant é té pas::;é en France, il y 
ava1.t lJC u de sc reporter aux principes 
poses pa r la lo1 lra nçaisc pour savoir s i 
le manda t éta it ill icite ou immoral. 

Or, à ce t éga re!, la Cour de Colmar n e 
peut s'empêc her de con::; lalcr que «l' ex
porlatwn des capitaux a llemand::; c l le ur 
impor ta tion en France n· es t prohibée pa r 
auc un e lo1 frança1:-:c ». L'exportation 
non a utorisée des capitaux de l'Allema
g ne co ns tituait, a u regard cie la lo i a ll e
mande, il_ e.s t vrai, un e ii lf'rac lion que 
ce ll e-cL 11'hes LlaiL pas à qualifi er cle 
«crime». 1\Ia is la Cour estime à ce t 
égard qu e « la ïo i visant l'cxporlatiOII 
des cap ita ux présente un ca rac tère pu 
r ement politique par Je but qu 'e lle ~e 
propose e t par le::; m o tifs q u i lïn::;p i
r ent ». 

Ell e avait clo ne un caractère essen ti e l
lement territorial c t n e po u\ait jou ir 
cl a ucune au ton té en France. Il ~~ n résul
tait que l'objet du m andat dont Geiss
m ann ava it é té inves ti n'était pas illicite. 
Cc mandat n'était pas non plus immoral. 
A ce derni er point de vue, l' arrêt es time 
qu'on doi t fa ire abs trac tion des considé
rations particu li è res à l'Allemagne, qui 
on ~ amené ce t Etat à vo ir dans l' expor
tatiOn des capitaux un act.e d 'une gravité 
exceptionnelle. Dan s ce tte voie e t selon 
la perspective du droit français où le 
débat s'es t trouvé placé, il y avait li eu 
de temr compte umqu em ent des prin
cipes de l'ordre public établis en Fran
ce. 

Sur cc te rra in, un acte excl usif de tou
tc idée spécul a tive ayan t pour but de 
pr~ c urer à un s uj e t all emand, ayant dü 
qutttcr son pays en raison de change
m e nts dans la s itu a tion polit ique, les 
moyen s de sub s is tance nécessa ires, en 
lui permettant de rentre r en possession 
de son patrimoine, n e pouvait d 'auc un e 
façon troubl er l'ordre pub li c (tel qu'i l 
était con çu en Fran ce), ni ê tre considéré 
comme immora l. 

Le mandat in voqué étant a insi m is à 
l 'abri de toute critiqu e aux termes de 
ce tte argumentation, la Cour de Colmar 
rappelle les prin cipes con s tan ts posés 
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P,ar. les articles 1009 e t 2000 du Code 
Civil. Ge1ssm a nn a é té un mandataire· 
or le_ m a ndant doit rembourser au man~ 
datmre les dépen ses avancées, m êm e en 
cas d 'm suecès <:tu mandat, pourvu que 
le mandataire n ·a il commis aucune fau
Le. Le mandant do it, d 'autre part, indem
m ser Je manda ta ire d es pertes qu 'il a 
ép rouvées en exécutant Je m andat, s i 
aucune Imprudence n' es t imputa ble au 
mandala1re. 

On venait elire, pour so uligne r la fa ute 
de Ge1ss man!l, qu~ celui- ci s 'était pub li
queme nt e t a differentes reprises vanté 
d 'avOJl' effect ué des transpo rts d'argent 
pour le com pte de ses co reli o·ionnaires 
que les autorité ::; <J II emandes ~vai en l é té 
avert ies de ce fuit lJa~" des le ttres ano ny
me::;, gue Je do~:;Ier penal contenait copie 
etes clenonc iatJOn!". 

1\lais, en admettant même que ces let
tres eussent é té écrites à la ·s uite de r a t
tl tude 1mprudcn Le rcpmchée ü Geiss
mann, 1! n 'é ta it nullement prouvé que 
le;- agents de la douane n'auraient pas 
deco uver t les enve loppes que Ge i::;smann 
ava1 l di ssimulée:-: ::;o us les coussin ::; de 
son automobil e, rnème si J' a llenli on n·a
va LL pas é lé appelée ::: ur lui par le:< let tres 
a nonyn1cs. 

. Il é tait no toire, en effel, que les autori
t e:; all emandes sc montrai ent par ti culiè
t·c i:n c i1L v1g!lan tc:-; ]Jour empècher Ioule 
111lracLwn a la lo i prohibant l'exporta
l iO n des cap itaux. L e fait que Gei::;~mann 
èl\'ct i t ré us:; i un e prt:mièrc l'oi s~~ exporter 
cl Allemagne un e cer taine so mme de 
monnaie a ll ema nd e ne permet tait pets de 
elire que, sa ns le::; lettres anonyme~ . il 
aura it réussi une cJeu:-;:ième ro(-: .. \ins i 
aucune re la tion Lie cause à effet n'l:la it 
é tab li e entre le::; préte n due~ impru de nces 
comtmses par Gei:<sma n n el les perles 
sub ies elu la1t cle !"on arresta tion. 

C:crtes, G ei~S lîl <t nn aYa i l. néce:-; :::a ire
m enl co nnu Je ri:-<que qu'i l coura it en 
acceptan t un mandat auss i périll eux. 
Meu s ce fait ne pou,ait cl i:-:pe nse r Ben t
z Jn ~·e r, Je m a nd ant. des ob li ga tion s des 
ar l1 c l c~ HJ99 c l 2UOO el u Code Civil. No
tamm ent le caractère déli c tueux, au re
gard de la loi aJJ cmandc, de l' ae le accom
pli e r; cxéc utoin elu m and a t n e pouvait 
exo.n ere r Bentzm ger des obliga tions pré
Clsees, a lors qu e l'obj e t du mandat n 'é
ta i t, au regard de la loi fran çaise ni 
illi cite ni immora l. ' 

Ain s i Benlzinger éta it contractuelle
m ent tenu à in demnise r Geis;,: mann des 
pertes s ubi es en exéc ution de so n man
dat. Pour la pri so n sub ie à l' occas ion de 
colle ave nture, la con fi scation de son 
a utomob ile, la caution qu e Gci ss mann a 
clù ve rse r pour sort ir des p ri sons a lle
mandes, les frais de défense considéra
b l e~ qu ' il a clù a \·aneer. ses fra is d'entre
ti en, e tc ., la Cour e:,; lime à 48.000 m arks 
le mon ta nt de la res titution ct à 25.000 
fran cs le mon tant de:; dommages-inté
rêts s uppl ém enta ires, qu e Bentzingcr es t 
co ndamn é ü payer à ::;on m a lheu reux 
co urri e r. 

Ce n' est év idemn1 ent point là cc qui 
faci li tera les a ffa ires de Bentz inger, qui 
n 'aura pu ains i réc upérer une prem ière 
foi s un e faib le fraction de son patrimoi
ne que pour la débourser au quintuple. 
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ADJUDICATIONS PRONONCÉES. 
A.u Tribunal d'Alexandrie. 

Audience du 16 Jttin 1937. 
12 kir. incl. dans un terrain de p.c. 

1000 avec constructions s is à Alexandrie, 
rues Ferdoss et Osman Ebn Erfan No. 8, 
en l 'expropriation Farida Jabalé c. Joseph 
Khla t et Cts, adjugés, sur surenchère, à 
Frédéric Bahri, au prix de L.E. 775; frais 
L.E. 66,010 mill. 

- 5 fed., 3 kir. et 12 sah. sis à Mit El 
Souda n, Marl<az Tantah (G h. ), en l' expro
priation J . D. Coconis c. Mohamed Abou 
Tal eb Foda . a djugés, sur surenchère, à 
.Zakia Abdalla Nacachi, à raison de 3 kir., 
Gamil, Fouad, Philippe et Emile Mourad 
F arkouh, à raison de 3 kir. 9/ 11 sur 24 
pour chac un et ù Fewkieh, Adèle et Rose 
Mourad Fm-kouh, à raison de 1 kir. 10/ 11 
sur 24 pour chacune d'elles, au prix de 
L.E. 270; frais L.E. 31,305 mill. 

- 3 fed., 22 k ir. et 2 sah. s is à Echnaway 
El G han am, Mar kaz San ta ( G h .) , en l' ex
propriation A. Mawas & Fils c. Hussein El 
Gohari El Men chaoui , adjugés à Zaki Nasri, 
au prix de L.E. 150; frais L.E. 59,4·10 mill. 

- Terrain de p.c. 158 avec constructions 
sis à Alexandrie, rue Ebn Battouta No. 35, 
en l'expropriation Gerassimo Galioungui c. 
Awad El Sayed Hussein, adjugés a u pour
suivant, a u prix de L.E. 120; frais L.E . 37 
et 205 mill. 

- Terrain de p.c. 136,77 sis à Haclra, 
banlieue cl' Alexandrie, en l'expropriation 
Marie Passo c. Hassan Hassab Osman, a d
jugés à Veneranda Malner, au prix de L.E. 
95; frais L.E. 31,072 mill. 

- 5 fed. sis à Zawiet Sakr, Markaz Aboul 
Matamir (Béh. ), en l' expropriation Soc. An. 
Agricole et Industriell e cl'Egypte c. Hoirs 
Moustafa Moha med Chokr, adjugés à la 
poursuivante, a u prix de L.E. 200; frais 
L.E. 26,900 mill. 

- Terrain de p.c. 231,44· avec construc
tions sis à. Alexandrie, rue El Amir No. 19, 
Labbane, en l'expropriation Paolo de V.al
lentsis c. Fouad ou Edmond A wadiche, ad
jugés a u poursuivant, au prix de L.E. 280; 
frai s L.E. 49,260 mill. 

- Terrain de 122 m2 avec constructions 
sis à Nesf Tani Bachbiche, Markaz Mehal
la Kobra (Gh.), en l' expropriation The Com
mercial & Estates Cy of Egypt c. Hoil·s Has
san Sayecl El Ta hane, a djugés ù la pour
suiva nte, a u prix de L.E. 30; frais L.E. 
46,117 mill. 

- Terrain de p. c. 500 avec constru ctions 
sis à Camp de César, Ramleh , en l'expro
priation Socrate A \ierkiaclis et Cts c. Marie 
ép. Jean Cassimatis, adjugés aux poursui
vants. au prix de L.E. 1280; frais L.E. 37 
et 095 mill. 

- Terrain de p.c. 1260,90 clôturé d'un 
mur d' en ceinte avec constru ction s et jar
din , en 1 'expropriation Christo Argen ti c. 
Joseph Gem·ges Ferdinand Danna et Cts, 
adjugés uu poursuivant. an prix de L.E. 
510; frais L.E. 11,185 mill. 

- a) 69 fed., 10 kir. et 9 sail. sis à Ba-
1/Hvvan . M.arkaz Mehnlla Kobra (Gh.); b) 
25 frcl.. 12 ki r. et G sah. s is ù lVIini et Mes
sir wa "ingnaho, M11rl<az I<afr El Cl1 eikh 
(C IL ) et c) 1·?)7 fe cl .. 17 kir. et 20 sah. sis à 
Maibou l, .vrurkuz Knfr El Cheikh (Gh.), en 
l'expropr·ia 1 ion Crédit Foncie1 · Egyptien c. 
Ahdel ITa micl Ley Snïcl et Cts, adjugés au 
ponrs ui,·an l. a ux prix r espectifs de L.E. 
2775; frais L.E. 35; L.E. 1317; frais LE. 
19,490 mill. et LE. 24515; frais L.E. 236 et 
310 mill. 

- 3 kir. incl. sur 24 dans un t errain 
de p.c. 6395 uvee constructions sis à Mous-
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tafa Pacha (Hamleh ), en l' expropr iation 
Hoirs J. Lattes c. Hoirs Naïmat Hanem 
Ahmed Pacha Mazhar, a djugés à la Banque 
Misr, au prix de L.E. 1100; frais L.E. 54 
et 085 mill. 

- 10 1/2 kir. incl. dans une maison éle
vée sur 135 p.c. sise à Alexandrie, à Kar
mous, en l' expropriation R. S. Geo. B. Tou
tounghi & Co c. Ghanima Mohamed El Fou
li, a djugés à Elias Hakim, au prix de L.E. 
50; fra is L. E. 14,500 mill. 

- Terrain de m2 192,24 avec chalet en 
bois sis entre Maamoura et Aboukir, a u 
Gheit Ahbar, Markaz Kafr El Dawar (Béh. ), 
en l' expropriation Leone Musumecci et Cts 
c. Carolina Robilot ép. Vincent Musico, ad
jugé à Leoniclas Naoum, au prix de L.E. 
19; frai.s L.E. 48,205 mill. 

- Terrain de p.c. 199,34 avec chambres 
en mauvais état sis à Gheit El Halaili 
(Ramleh), en l'expropriation The Building 
Lands of Egypt c. Asma bent Aly Gharba, 
adjugés à la poursuivante, au prix de L.E. 
24; frais L.E. 16,325 mill. 

- Terrain de p. c. 346 entouré d'un mur 
d'enceinte en bois avec les deux kiosques 
y installés, sis rue Lavison, kism El Raml, 
Gouvernorat d'Alexan drie, en l'expropria
tion The Building Lands of Egypt c. Yaclem 
Abdel K acler Mohamecl et Cts, adjugés à la 
poursuivante, au prix de L.E. 64; frais L.E. 
24,7 45 mill. 

- 10 fed ., 11 kir. et 13 sah. sis à Kafr 
El Gazayer, Markaz Dessouk (Gh.), en l'ex
propriation Isabelle Tamhay et Cts c. Hoirs 
Cheikh Hassan Mohamecl El Helbaoui, a d
jugés a ux poursuivants, au prix de L.E. 
800; frais L.E. 52,800 mill. 

- 54 fecl. et 19 sah . sis à Berriet El 
Kafr El Gharby, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gh. ), en l'expropriation Soe . An. du Bé
héra c. Mohamed Youssef et Cts, adjugés 
à Ahmed et Abdel Aziz Minessi. au prix 
de L.E. 1700; frais L.E. 18 et 280 mill. 

- 3 fed., 22 kir. et 22 sah. sis à Balassi, 
Markaz Kafr El Ch eikh (Gh. ), en l'expro
priation Soc. An. elu Béhéra c. Hoirs El 
Sayecl Abou Ghali et Cts, adjugés à la pour
suivante, au prix de L.E. 120; frais L.E. 
96,550 mill. 

- 9 fecl. et 22 sah. sis à Balnssi . Markaz 
Kafr El Cheikh (Gh.), en l 'expropriation 
Soc. An. du Béhéra c. Hoirs Abdel Hamid 
Mohamecl El Zayat, adjugés à la poursui
vante, au prix cre L.E. 350; frais L.E. 51 
et 380 mill. 

-22 fecl. 2 kir. et 8 sah. s is à Balassi, 
Markaz Ka fr El Cheikh (Gh. ), en l'expro
priation Soc. An . du Béhéra c. Hassan Mo
ha mecl El Zayat et Cts, adjugés à la pour
suivante, au prix de L.E. 800; frais L.E. 
38,935 mil l. 

- Terrain de p.c. 1000 avec constructions 
sis ù Laurens (Hamleh), en l 'expropriation 
R. S. Jean Loques & Co c. Ihsnn I-Ianem 
Aly Ibrahim Pacha, a djugé à Rafla Bey 
Taclros, a u prix de L.E. 960; frais L.E . .11 
et 520 mill. 

- Terrain de p.c. 4·27,5 avec constru c
tions sis ù Al exandrie, ù Gheit El Saïdi, 
près des Cbomps Elysées, sur la rive Nord 
elu Canal .\'la lmwudi eh, en l' expropriation 
Cocah Micllaca c. Molwm ecl Badaoui, a dju
gés ù Mohamecl 'Fahmi Emar·a, au prix de 
L.E. 113; frai s L.E. ;.6.675 mill. 

- Te rr~1i n de p.c. 7::!8.26 avec constru c
ti ons si,; ù. :\ lexandrie, à Moharr em bev. 
rne Zein E l AJJdine No. 2, en l'expropriation 
Nufta li e Gluckma.nn c. Al1n1 ecl Eff. Moha
mec! Ahmecl Abdallah El Kabbani , ad jug(•s 
'à Zein ab connue par FRthia Chehél ta Cha
i·af E l Dine, au prix de L.E. 960; fra i$ 
L.E. 40,515 mill. 

- Terrain de p.c. 61~3,34 avec constru c
tions et passage sis 3 Sporting Club (Hnm
leh), rue Louxor, en l'expropriation Alfred 
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Hitly c. Ohannes Djierdj ian et Cts, a dju
gés au poursuivant, a u prix de L.E. 2600· 
frais L.E. 47,085 mill. ' 

- La 1/2 ind. dans un immeuble hekr 
de p.c. 124,56 et les constructions y élevées 
sis à Alexandrie, rue Ebn Khalcloum, At
tarine, en l'expropriation Adamandios ou 
Diamanclis N. Atsalis c. Fatma Moustafa 
Hegazi, a djugée à Yassim Mohamecl Bey. 
ram Omara, a u prix de L.E. 240; frais L.È. 
28,665 mill. 

- 9 fecl., 23 kir. et 15 sah. sis à Nakhla 
El En ah,. M~rkaz Teh El Baroud (Béh. ), en 
l'expropriation M. S. Casulli & Co c. Moha
med Aly Dabbous, adjugés à la poursuivan
te, au prix de L.E. 500; frais L.E. 47,555-
mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS. 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: M. OsMM\ SABRL 

Réunions du 15 Juin 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

R. S. F. Monaco et Co. Synd. Mathias. 
Renv. au 27.7.37 pour conc. 

A'bdel Hafez Sayed Mahrous. Syncl. Ma
thias. Secours de L. E. 2 a lloué au failli. 

Mohamed Ramadan Moussa. Synd. Ma
thias. Conc. par abandon cl 'actif voté. 

Hag Oma1• Hassan Guimei. Synd. Zaca
ropoulo. Renv. par dev. Trib. a u 21.6 .37 
pour clôture pour manque cl 'actif. 

:Michel Chouel'i. Synd . Zacaropoulo. Renv. 
au 27.6.37 pour vér. cr . et conc. 

Feu Ibrahim Moussa. Syncl. Zacaropoulo. 
Rétrocession immob. non autorisée. 

Anastase Pefanis. Syncl. Auritano. Lec
ture rapp. synd . prov. Vu l'absence du fail
li; le synd. se trouve clans J'impossibilité 
cl 'é tablir la situation actuelle et de conclu
re. Renv. clev. Trib. au 21.6.37 pour nomin. 
syncl. cléfin. 

Ahmed Osman Ghoneim Salem. Syncl. 
Servilii. Lecture rapp. synd. prov. Silu R
tion apparente actuelle : Actif L.E. 2.273. 
Passif L.E. 4.043 . Le syncl. conclut prov-i s. 
à la banq. s imple. Renv. dev . Trib. nu 21. 
6.37 pour nomin. synd. cléfin. 

Samy Neirouz. Synd. Mathias . Lecture 
rapp. synd . prov. Situation à.pparen t.e ac· 
tuelle : Actif L.E. 176. P assif L.E. 727. Le 
synd. conclut sous rés. à la banq simple. 
Renv. dev. Trib. au 21.6.37 pour nomin. 
syncl. défin. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire elu No. 50 du 17 Juin 1937. 
En supplément: 

MI\JSTÈRE DES Ï<INANCE:;. - .-\.clminislration. 
des Contributions Directes. - Saisies ad
m i nistrn 1 ~ ,-e s . 

MINISTÈRE DES F INANCES. - Contrôle de la 
P éréqua tion de l'Impol· Foncier. - Esti-· 
mations des loyers annu e ls é tabl is par 
les commi ssions pour les propriété·s fon
cières de certain s- village,;. 

Le s bu. l'eaux de no tre correspondant 
à Paris, Me F. Brau11, précédemment 
.2{S Avenu.e de l'Opéra, ont été tTans[é-
1'és: H Avenu.e de la Grande Armée, 
Pari s {XVIIe. ). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes"': 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 8 h. 30 a.m. à 12 h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 14 Juin 1937. 
Par le Ban co Italo-Egiziano, socié té 

anonyme égyptienne, ayant siège à Ale
xandrie. 

Contre la su ccession de feu la Dame 
Agnese Za mmil, fill e de feu Wilhelm 
R eddin g, r eprésentée par les exécu
teurs tes tam enta ires, savoir: 1.) Sieur 
John Zammit et 2.) Dam e Aida Zam
mit, épouse Edgard Grech. 

Objet de la vente: un e pa rcelle de ter
rain d e la s uperfi cie de p.c. 400, en sem
ble avec la m a ison y élevée, composée 
d 'un r ez-d e-chaussée et de d eux é tages 
supéri eurs, s is à la rue Kutahia, No. 9, 
à Cawp de César, R aml eh, banlieue d 'A
lexandri e. 

Mise à pl'ix : L.E. 2500 outre les frai s. 
Alexandrie, le :21 Juin Hl37. 

Pou r le pou rsuivant, 
673-A-11 64 J. de Sem o, avocat. 

Suivant procès-verbal du 14 Juin 1931. 
Pm·: 
1.) Les Hoirs de fe u Ha fez Akhras ·e, 

fil s de Antoun e, fil s de Con s tantin, à 
savoir : 

a) Sa veu ve la Dam e Mili a Hafez 
Akhrassc, fill e d e Sélim Aw ad, fil s de 
Aw ad, 

b) Son fil s m ajeur Abtoun Ila fcz 
Akhrassc. 

T ous deux proprié ta ires, locaux, de
me ura nt a u Caire. 

2.) J_,a !'vl a ison de com merce mi x te Ab
do u r..tlawas e t Fi ls, aya nt s iège à Tan
ta h (Gharb ich ). 

Cont1·c les 'i curs : 
1. ) Abdc l Gawad El Hossa mi , 
2. ) Mohamcd El Jl ossami . 
T ous de ux fil s de A bdcl R a him, fil s 

cJc Ibra him, commerçants ct p ropr iél ai
rcs, loca ux, cl c rnc urant il Hé li opo lis 
(IJa nli euc el u Ca ire), ac: tucll cmcnL en 
éllt t de f'ctillitc cL représentés par le u r 
~yn cli c le S ie u r J•;zra Alfill é, demeura n t 
au Caire. 

Obje t de la vente: lot uniqtt c. 
Un e parcell e de te rra in de la s u pc!'fi

eic cJe 1223 m 2 23 cm ., s ise it Ba ndar 
Tan tah , :Vla rl<az Ta ntah (Gha rbi ch), r ue 
Abbas E l Bahari No. HJD, ki s rn tani , ac
t ucll cm c!1t portant le No. 5 1, s u r laqu e!-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dan.s le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annon ces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

L es annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des a nnonciers. 

le est élevé un grand immeuble com
posé d e deux étages supérieurs, chaque 
étag e de deux appartem ents et un rez
de-chaussée, occ upé ac tue llem ent par le 

· Tribunal Chare i, e t d 'un e m aison conti
guë d 'un rez-de-chaussée. 

Mise à prix: L.E. 1700 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Juin 1937. 

Pour les poursuivants, 
Z. Mawas e t A. Lagn aclo, 

672-A-463 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 14 Juin 1937. 
P~u· le Mini s tère des vVakfs, ayant siè

ge a u Caire. 
Contre le Sieur Aly Eff. Hama c! Me

n eissi, fil s cle Hamad, petit-fils de Aly 
Men eiss i, proprié taire, local, domicilié à 
Minche t Hamour, Markaz Damanhour 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 5 feclclans e t 12 ki
rats de terrain s s is au village de Min
chat Hamour, Markaz Damanhour (Bé
héra), au hod Serou Hamour No. 11, 
partie parcelle No. 13. 

Mise à prix: L.E. 440 outre les frai s. 
Alexandrie, le 21 Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
6/I1-A-I16o J. d e Semo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 24 Niai 1937, 

R. Sp. No. H 2/ 62e A.J. 
Pat· le Sieur Cons tantin Nicolas Cas

sidopoulo, proprié taire, h ellène, dem eu
rant a u village de Bagour, Markaz Mé
nouf (Ménoufieh ). 

Contre le Sieur Aly Azab Mohamed 
Osm an, commerçant, local, dem eurant 
a u vill age de Ma naw ahl a, Markaz lVIé
nouf (Méno ufieh ). 

Objet de la vente: 23 kira ts e t 1 sah
m c de te rra ins s is au vill age de Mana
wahl a , Mar kaz \f én ouf (Ménoufieh ). 

Mise à pl'ix: L.E. 100 outre les frais. 
P our le poursuivant, 

l\Ii chcl ValLi cos, 
6~.8- C -786 Avocat à la Cour. 

S ui\'ant prof·.ès-Vt.:l'hal elu 2 11 Mai 1037. 
Pa1· le Créd i L P onc icr Egyp ti en , so

ciété a non ym e cl ont le s iège es t au Ca i
re. 

Contre: 
1.) Albert Eid. 2.) Mauri ce Eid. 
3.) Darn e Za hi a ou Zac! , fill e de feu 

Hanna Kh c ir. 
Les deux premi er · fi ls e t la 3m e veu

ve de feu Georges Alph onse Eid e t pri s 

Le texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire porta nt la s ignature du 
d éposant, et le second exempla ire portant son nom 
en tou tes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'&dml~ 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivemeut 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

en leur qualité d'héritier s du dit défunt 
débiteur originaire du Crédit Foncier. 

Tou s propri é taires, s uj e ts belges, de
m eurant le 1er a u Ca ire, a u ~o. 15 place 
Ism ail Pacha, la der ni ère également 
a u Caire, a u '\ o. 15 r ue Solima n Pacha 
(Mielan Ism aïli eh) et le . :2me à Bruxelles,. 
avenu e Louise ~ o . 3t:ü (Be lg iqu e). 

Objet de la \ ente : 
741! feclclans e t 22 k irals cie terrains sis 

a ux villages de Abou Don kache, Gara
dou e t Ehrite E l Ghar b ieh, dis trict de 
Elsa, Mou cliri eh de F ayo um , en dix-huiL 
lots. 

Mise à prix: 
L.E. 1600 pour le 1er lo t. 
L.E. 4250 pour le 2m e lo t. 
L.E. 3000 pour l e 3m e loL 
L.E. 1300 pour le 4me lot. 
L.E. 2300 pour le 3m e lot. 
L.E. 2000 pour le 6m e lot 
L.E. 550 pour le 7me lot. 
L.E. 2000 pour le 8m e lot. 
L.E. 3200 pour le 9m e lot. 
L.E. 2i00 pour le 10me lot 
L.E. 1300 pour le 11me lot. 
L.E. 2100 pour le 12m e lot. 
L.E. 1900 pour le 13m e lot. 
L.E. 1400 pour le Hme lot. 
L.E. 1960 pour le 13m e lot. 
L.E. 1000 pour le 16m e lot. 
L.E. 230 pour le 1 7me lot. 
L.E. 65 pour le 18m e lot. 
Outre les fra is. 
Le Caire, le 21 Juin 1937. 

P our le poursuiva nt, 
R. Chalom Be:y· e t A. Phronimos, 

686-C-784 Avocats. 

Délégation de Port-Foua~. 
Suivant procès-,·erl>al cl u i 6 ?\tf ars 

1937. 
Par le Sieur Sa lva tor P. Caruana, né-

gociant, suj e t a ng la is, de m eura nt à Suez. 
Contre les S ieurs : 
1.) \loham ecl \ 'loham ecl Amouda, 
:2. ) Ac hour \l oham ccl Am oud a, tous 

ci eux fil s de \l oha mecl .-\m ouda, proprié
ta ires, s uj c ls loca ux, dem eura nt à 1\.ism 
Awal El S uez, hare !. .\!J ou Gha tlas. 

Obje t. de la , ·ente : 1'1 ki rals ü prendre 
par in d ivis s ur :2-'1 hi ra ls clans un e mai
so n avec le :oo l ::;u r leque l e ll e cs L bàtie, 
:o i ·e à Ei sm A\Yal El S uez . 

!\lise ù prix: L.E. 85 ou tre les frai s. 
i\lan sou rah, le 21 Juin Hl3'/ . 

P our le poursuivant, 
G. :\;Ji cha lopoul o, J. Jabal é, M. Sa itas, 

698-DMP-501 Avocats. 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date e t lieux : fd ercredi 30 Juin 1937, 
à 9 h. a .m. au villagt~ cie I\.om El Hagna, 
à ii h. a .m. à Abou Badaoui. et à 1 h. 
p.m. au village de 1\om El Tawil, dis
trict de Kafr El Chci Jd·l (G harb ieh ). 

A la requête de : 
1. ) La Rai son Sociale G. & N. Sab

bagh & Co., socié té de commerce mixte 
ayant siège au Caire, 

2. ) Le Sieur Albert Arcache, égyptien, 
domicilié à Fleming (Alexandri e), tou s 
deux élisant domici le à Alexandrie dans 
le cabine t de .Maîire J ean Yan souni. 

Au préjudice des Sie urs : 
1. ) Chabana Aly Mohamed, 
2. ) Baclaoui b ey l\'Ioham ed, propriétai

res, égyptien s, domicili és le premi er à 
Kom El Hag na et le second à Abou Ba
daoui , (di s tri c t de Ka fr El Cheikh ). 

En vertu d'un juge m ent elu Tribunal 
Civil Mixte d 'Al exandrie, elu ü Avril 
1933, et d'un procès-verbal de saisie de 
l'huissier Max 1-I cffès, du 3 l\Ia i 1937. 

Objet de la vente: 
A Kom E:l Hagna: 
La r écolte de b lé pr ndan te pélr racines 

sur: 
a) 10 fcdclan s au h od Béchéta, 
b ) 10 feclclans au hocl Sa hel Abou Ka

tafa . 
A Abou Bada oui: 
La récolte âr blé JWnclante sur 4 fecl

clans au boel E l i\Iahgara . 
La récolte d'orge prnclantr. sur 12 fecl

dan s au m ême h od; G ardebs de blé, 3 
ardebs d 'orge et 6 hemles de paill e. en 
tas, au h od Hemma El Gharbi ; la récol
te de blé et de b egh i ta pen dan te sur 7 
feddan s au m êm e h od. 

A I\ om li. l Tawil: 
La récolte dr bt>ghita pendante sur 6 

feddan s au hod Kom El Hagna. 
Alexandr ie, le 21 Juin 1037. 

Pour les poursuivants, 
662-A-Lt59 J ean Yansouni, avoca t. 

Date: Lundi 28 Juin 1037, à 10 h . a .m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Ambroise R ai

li No. 169 (Ram leh ). 
A la requè te de Monsieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte de Mansou
rah. 

Contre le Sieur Sélim A. Douek. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

pratiquée le 27 Mai 1037 par l'huissier 
Cham mas. 

Objet de la vente: divers meubles con
sistant en: 

i. ) 1 petite table ovale, en boi s blanc, 
2. ) 1 canapé tapi ssé de toile cirée e t à 

ressorts, et d 'autres meubles m ention
nés au dit procès-verbal de saisie. 

Mansourah, le 21 Juin 1937. 
Le Gis-Greffier, 

700-DMA-503 Joseph Gemayel. 

1
~;:-:;~ 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

·~~~~ 

Journal des Tribunaux Mix tes. 

Tribunal du Caire. 
Dale: Mercredi 30 Juin 193'7, à 9 h . 

a .m. 
Lieu: a u Caire, ru e Tabarsi No. () 

(Kasr El Aini ). 
A la requê te de la National Bank of 

Egypt, société an on yme dont le s iège e L 
au Caire. 

Au préjud ice de Abdel Méguicl A lLi a, 
proprié taire, s uj e t local, dem eurant au 
Ca ir·e, ru e Tabarsi No. 6 (Kasr El Aini ). 

En . ver tu cl ' un p rocès-verbal de saisie
exéc uti on du 6 Juille t 1933, huissier J a
cob, en exécu.lion d 'un jugeme nt rendu 
par la Chambre Commerciale elu Tribu
n a l !\1ixte du Cai re en date du :lü l<'évrier 
1931 sub No. Lt48S/56e A.J. 

Obje t de la \"en te: canapés, divan s c t 
fauteu il s en osier, divan s avec matelas 
e t co ussi n s, Lapis européen s, commodes, 
salon s, jardi nière, g uéridon s, lu s tres, ta
bles pour fumoirs, salles à manger, cha i
ses ca nnées, tables, piano marq ue Gor 
e t Kalm ann avec son taboure t, phono 
m euble, ventila teur portatif, tap is per
sa ns, lu s tres en cris ta l, pendul es, porte
manteaux, salon doré, con soles, sellet
tes et tab les pour fum oirs, rideaux en 
velours, 2 salon s, bureaux, a rm oires, lits, 
chambres à co ucher, rideaux aYec lam
brequin s. 

1333-DC-4 0.5 

Pour la pour ·uiva nle, 
Hené e l. Charles Adda, 

Avo ca ts. 

Dal{': Sam edi 3 Juill e t 1937, dès 9 h. 
a.m. 
_ Lieu: au village de Ghorayeb, 1arkaz 
E t BaclA.ri (Ass iout). 

A la rcquète d u Sieur \ Vi lhelm Ri l
tersha us, com m erça nt. all emand, de
m eurant au Caire. ru e Emad El Dine. 

Contre les Sieurs : 
1. ) Aly Abdr l Hafez, 
2. ) Khalaf Abdel Hafez . to us d t> ux 

proprié laires, égyp ti en s, dcn1euran t au 
village d'El Gh orayeb, Markaz E l Bada
ri (Assiou t). 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie-rxécu lion du 3 Sep tembre 1932 
huissier 1\.hodcir. ' 

Obje t de la vente : 1 machine m arque 
Sha nl< s, de la force de 16 / 18 H.P. , avec 
sa pompe de 5 x 7 et tous S·es access oi
r es a u complet. 

Le Caire, le 18 Juin 1937. 
P our le pours uivant, 

646-C-772. H. e t G. Rathl e, avoca ts . 

Date c t lieux: Mercredi 30 Juin 1937: 
1.) à Dcschna à 10 h. a.m. e t 2.) à Azazia 
à midi, Markaz Deschna (Kéna). 

. A la r·eq.uête des Dame P erséphone et 
SJCur Achllle Kapaïtz is . 

Contre le Sieur Chaker Bahnam Cuir
gui s. 

En vc1·tu d'un procès-verbal de saisie 
exécution du 27 Mai 1937. 

Objet de la ven te : 
1. ) 3 grands barils d 'huile «Vacuun'l 
2. ) 2 â nes de 4 e t 6 ans, 
3.) 2 ardeb s de h elba, 1 sac de 50 k ilos 

d' eng rais chimique, 10 grands ba ri ls vi
des, canapés, tab les e t chaises, 5 a rdebs 
de blé entassé, e t a utres . 

Pour les l)Oursuivants 
666-C-774 . N. et Ch. Moustakas, avocats: 

21 /22 Juin Hl37. 

Date : Lundi 28 Juin 1937, dès 9 heu
res du m a tin. 

Lieu: à Ebchaway, Markaz Ebchaway 
(Fayoum). 

Obje t de la ven te : 
1.) Tab les, commode, ban c, canapés, 

ch mses cannées; 
2.) 37 planches en boi s de différen les 

qualités et longue urs; 
3.) 4 baril s contenant 50 okcs de verni s 

de d.iffé ren tt>s coule' urs c t hui les pour 
Vl'l'nlS; 

4. ) 21 okes de clo us, 12 se rrures e t 30 
ro loli s de cuivre. 

Le tout saisi par procès-verbal cie 
l'huissier Georges 1\hodr ir t'Il da te el u 27 
Mai 1937, en exécution d' un jugrrw'n t 
~ommaire mixte d 'Al t>xandr ie en dale 
d u 3 Avril 1037 . 

A la requê te du Sieur Samu t> l \V. 
GPrchman. n égociant, s uj e t pol onais, 
domic ilié à Alexandrie, a u W ard ian 
(Mex). 

Au J)l"éjudice du Sit> ur Yaacouh Gho
brial , négociant. su jet égyptien, dcmeu
ra n t à E:bchaway. 

Alexandri e, le 21 Juin 193'7 . 
Pour le pou rsuivant, 

663-AC-4 60. Alex . Darwich e. avocat. 

Date: J e udi 1er Juille t Hl37, ~t 0 !1. 
a .m. 

Lieu : au Caire, ru e Cotta No. 6 (Chou
brah ). 

A la rcquêle de l\Ion ie ur le Grcffil'!' 
en Chef U. Pra ti. 

Contre la Raison Socia il' A . E . l<"' tlllk, 
en la personn e du Sieur .Eli e J. H.ahl ,<t L. 

En ver tu d ' un e ordon nance clc \lon
s ieur le Présidc n t du Tribunal l\ Iixlc Liu 
Caire. d u 8 l\lai 1037 . 

Objet de la vente : 2 ca napés ct 4 chai
ses à r essorts tapiss'és de jute beige à 
fl eurs. 2 cad r es m édaillons dorés . 1 ta
b le de jeu en boi s de noyer sc.u lplé awc 
tapis vert, à un e aile mobi le. t) cha i
ses cannées, 3 paires de r ideaux en jut.c 
beige avec leurs trin g les en cuine. 

Le Caire, le 18 Juin 193'7. 
Le Greffi er, 

615-C-7It8. J. Almancy. 

Date: Sam edi 3 Juille t 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lie u: à Béni Rafei, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Ch~mical 
Indus tri es (Egypt). 

Au p réjudice des Sieurs: 
1. ) Ahmed Sawi Sayed, 2.) Farg ha li 

Sawi Sayed, proprié ta ires et commer
çants, s uj e ts égyp ti en s, demeurant a u 
village de Béni Rafei, Markaz Manfa lout, 
!Joudirieh d 'Assiout. 
En vertu d 'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 6 F évri er 1937, R. G. No. 
1464/62e A.J. e t de deux procès-verbaux 
de saisie-exécution des 20 Mars e t 1er 
Avril 1937. 

Objet de la vente: 25 a rdebs de m aïs 
seifi; 3 vaches; la récolte de blé pen
dante par racines sur 3 feddans e t 3 lei
rats, d 'un rend ement de 5 ardebs par 
feddan. 

Le Caire, le 18 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

642-C-768 Albert Delenda, avocat. 



'21 / Z-2 Juin 1\J3ï. 

Bal.e : i\Iardi 20 Juin 1937, à 9 h. a .m. 
Lieu: au Caire, ru e Kha lig El Nasri, 

No. 1, Faggala . 
A la requête d e H en r i H. Sakakin i èsq. 
Contre Wadih Jl ab eiche . 
En vertu d ' un procès-verb a l d e sa is i<' 

con serva toire du 23 Mars 1937, va li dé 
par jugem ent du 17 Avril 1937. 

Objet de la vente: agencement d 'un 
magasin dr ta ill e ur, se compo::;ant dt' 
bureaux, b an cs, ch a ises, vitrines, g la
ces, e tc. 

L e Caire, le 21 Juin 1937 . 
Pour le p oursuivan t èsq. , 

667-C-773. F. Chini ara, avoca t. 

Dah·: Sam edi 3 Juill et 1937, à 10 h . 
a. m . 

Lieu: a u marché d e Béni-Mazar (Mi-
nieh ). 

A la r equête d e Sabet Sabet. 
Contre Mohamed l\ amel Gala !. 
En vertu -d ' un procès-verbal d e sais ie 

du 12 Avril 1037. 
Objet de la vente: 120 ardebs d e ma:is, 

7 taureau x, 2 vach es, 20 brebis. 
Pour le poursu ivant, 

671-C-779. M . e t J. Dermarkar, avoca ts . 

Date: Lundi 5 Ju illet HJ37, à 10 ]l eu
re:,; elu matin. 

Lieu: à Arab E l Bassulin c, Markaz ct 
l\'Ioucl irich cie Guizeh. 

A la requête ci e David Gala né. 
Au préjurtict> clc Abclo u IIa.ggag Abou 

Ardich. 
En n •t tu d' un ]J rocès-vC'rbal de sa i ~ i c

c:..:éc uli on el u J.O Avril 1037, hui~ :=: i cr .J . 
CiC'Ul'l' l. 

Objet de la vente: 1 buf lï cssc, 1 gén is
se c t ;j c hè\'re:o. 

Po u r Ir noursuiYan t. 
G70-C-ÎÎ8. Em ile H.abbal, avoca t. 

Hale : Samed i 3 Juill et HJ37, à ÇJ h. a. m. 
Lieu: au Yill age cle Sahe l Sé li m, ?\Iar

J.;:az 1•:1 Bad a ri (A::;::; ioul). 
r\ la I'Cquêle elu Sie u r Ch a rl es La ng

forci G rugcon . 
A u Fl't~jurtke elu S ieur A bclcl H.a hman 

B<'y \I ahmoucl. 
En n ' l'Lu d· un procès-ve rba l de sais ie

exécutio n elu 0 \la rs t ü:J(i. 
Objet de la vente : 2 v<tc hcs, 1 veau, 1 

cham eau. 
. -\l('sanclr ic, le 21 Jui11 1\13'7. 

Pour le ]JOurs uiYanL, 
\Iaslcrs, Bou lad ct So ussa, 

ü~fL\ C:-Itlt Avoca ts. 

Uate: .T cucli J r•r .l uill e L 1.037, ù :10 11 . 
a. m. 

Lil' ll: ù Zcilc·un (ban li r u c du Ca ire) 
1\o . :2U r un Abdel Rahm an Bry Nasr. 

r\ la requütc elu S il' ur Ar· Un T ch ayla-
l<ian . 

r\ u IW<'~ j ud il:e dl': 
1.) L1· S ie u r El Sayr~d Bfr. Ma.hmoud . 
2.) La Dame El Sc lt Saycda Mah-

moud. 
En vertu d'un procès-verbal de sn is in

r:xé r:ulion du :12 Mai 1.037, huiss ier .f. 
So uk ry. 

Obje t dl~ la vente: un e garn i lurr d e 
sa lon en bois doré, sculpté, un lapi s 
or ienta l d e 3 x 3 m ., 1. canapé, e tc. 

Le Caire, Je 21 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

668-C-776. Isaac Setton, avoca t .. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Sam eùi 3 Juille t 1037, ù 0 h. 
a .rn. 

Lieu: ü Ezbe t Vassili :\lo rc os, dépe ll 
clanL ci e C henra, i\-Iarkaz El Fachn (Mi
nieh ). 

A la requ ê te d e l'Jmpe ri al Chem ica l 
lnclus Lri es ( ~;gypt). 

Au fH"é judice d es S ie urs : 
L. ) liu edclao ui T a ll a Gu eddaoui, 
i: -J Cha.lei 'l'a lla Uu edclaoui. 
'l'ous cleux vropri é La ires e t comm r r

çants; s ujcls egyptie ns, cle meunwt au 
vil lage elu Ikla hs, Markaz El l<'achn , 
l\l o uu1ri c l1 de i\llini e h. 

En vertu d ' un ju gement re ndu par la 
Chambre Somm a ire du Tribunal ,\•lix te 
du Caire le 22 Avril 1937, H .. G. No. 
ft ,1Jft.D / t52e A.J. c t d'un provès-vc rbal clc 
sais ie-exécution et s uspen s ion elu 3 Juin 
1937. 

Obje t de la vente: 3 vache::;. 
L e Caire, le 18 Juin 1. 937. 

Pour la po urs uivante, 
ôld. -C-/07 A lbert Uelcnda, avoca t. 

Uatc: J e udi 1er J u ille t 1. 037, ü 0 h e u
res elu rna Li 11. 

Lieu: au Ca ire, rue Abba::;s ic h :\o. 33 
ü la pl>armacie «El Scb il ». 

r\ la rcquètc cle la 1. G. Farbe llin clu::;
tri c A. G. 

Contt·e \l oha m ccl Eff. Abele! Aziz Is
mail, s uj e t égy ptie n. 

En vertu cl un p rocès-verbal cie ::;ais ie
eséc u li on cl u 2 J uillcl J ü3G, huissier A. 
Ucké, cL cl' un procè::;-vcrba l clc récole
ment e t n ouycJJ c sa is ie ::; upplémenta ire 
elu :lV Décembre 18:30, hui s:o icr S. Koz
man. 

Ohjet de la , ·cnte : 
L'agcnr.:cm c11t du maga:--in en boi::; de 

hèlre. 
Bala11ce::; de p harmacie cl clc pesage 

cle pel'S01111C". 
Table, ca 11 apé ü ressorb, chai ses can

n ées. 
P e tit co lJre- rorl e n fe r marq ue \ i\Tal

lcr \ V. Dav i e~, Birmingham, c1.vec socle 
e n !)o is. 

Les marchand ise::; s ui van tes: 
2U bo u teil le::; d' huil e de foi e cie morue. 
ô bo u te ill es d'cau de Cologne rectifiée, 

pntt r toilette, poudre l(a lidcrma, boite::; 
de po udre \ Vyl<ar. 

Boute ill es d'cau cie Cologne clc 1/ 2 li
lre, de clirférc nlcs marq ues, e tc. 

Pour la req uéran te, 
Cha!'les c t ;\lc lson \Iorpurgo, 

UWt-C-iS-2 Avocats à la Cour. 

Baie: Samedi 2ô Juin 1037, à H h. a .m. 
Lie u: a u Caire, rue Printa ni a, au ga

rage la P 0lo lc. 
A la requê te de la H.ai"o n Soc iale D. 

Ca mm i tsas & Co. 
Cont•·c le journal «Al Guih ad », local. 
En vel'lu d' un procès-verba l cie sais ie 

co nse rvato ire d u 25 .Janv ier 1037, hui s
s ier G. Della Marra, en ex(-cution cl'un 
ju gem e nt rendu par la Chambre Som
maire elu Tribuna l :Mixte du Caire, le 20 
F évrier 1037 s ub JLG. No. 2703/62e A.J., 
va lidant la d ite saisie. 

Objet de la vente: 1 camion automo
bile Ford. 

L e Caire, le 21 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

689-C-7b7 C. Za rri s, avocat. 

1 1 

Date: Samed i LU Juillet 1937, dès 10 
he ures du m a lin. 

.Lieu: à Abou Bcchl (?\finie h ). 
A la requê te clc The En g ineering Cy 

of Egypt. 
Au p t·éjudice d e : 
1.) Aly Mohamecl Mou s tafa. 
2.) Hoirs d e fe u :\1ohamed Moha med 

i\loustara, savoir: 
u) Sa ve uve la Dame llager :Mohamed, 
b ) :::>on fil s maj e ur A hmcd Mohamccl 

l\!Iou s ta fa . 
E.'Jî vertu d ' un procès-ve rbal cie sais ie· 

exéc uti on elu :12 Juin t937, hui ss ier Jos. 
T a lg . 

ODjet de la \ Cnte: 
1.; J machin e d' irriga tion marque Gebr 

Ker ling, No. 10031, cie H JI.P., a u hod 
E l Omdah. 

2.: 1 tracte ur Forclson, modèle 27, de 
25 H.P., en très m auvais éta l, au hod 
Zahr El Gama!. 

P our la poursuivante, 
:\faurice Castro, 

6~2 - C-780 Avocat ù la Cour. 

Ua.te: Marcli 6 Ju ill d J. 937, à ii h. a .m. 
Lie u: au marché d'Assiout. 
A la t·equête de Wi lhelm l{ittcrshaus, 

commerçant, a ll cmancl, demeuran t au 
Ca ire. 

Con lrc Saycd Abdt•l Latif \' as r, pro· 
priélairt'. ()gypl ien, cl t•mcurant a u villa
gt• dt· 1·: 1 \loLéa, \l arkaz et ~Ioudirieh 
d'Ass iout. 

En vet·Lu cl' tlll procè:o-vl'rbal de saisie 
du t ü i\tars 10:1 1. 

Ob je t de la vcnl:•: 
1 mole ur S hanb, clt· 23 Cl!., avec pmn· 

pc de 8 x 0 c t nrcc~:--o i re:,; au complet, 
;\!o . 6lj2ï. en bon étal clt· foncti onnem ent. 

La el ite ma.chin r· "cl'a tran :,;portée elu 
village de i\ lo léa, li eu de la ~aisie, au 
marché cl'A~s i ouL. en l'xéeuiion d'une 
ordon n a n ce de Référé rcmlut· Ir 18 Juil· 
le t 193ô, No. 8103 / GOe A.J .. confirmée 
par jugement c ivil n·nclu le 1er Mars 
1037, R. G . . \o. 30:î'l/Li2c A .J. 

P our le pours uivant.. 
6lt7-C-773. 1 L f'l. Ci. H.alhle, avoca ts. 

Date: :\lcrcrec.l i :i (l J11in J.D37, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Cai l'l', ,·, ~<tpl.icll, cllareh El 
i\na.bcr \J o. '' 3 l'l plu~ exactement cha· 
re l! El Mak hazt• n \o. :2Ll . 

A la t·eqm':lc c.l '.-\11 loinc Dcbarro, pro· 
prié La irc, britannique, demeurant à Gui· 
zcl1 . 

A l'nw;wii'C d"liJrahim Mahmoud 
Zogh la, t'(Jl:ll tl CJ'f.~anl, égyptien , demeu· 
ra nL a u !:aire, à Suplich, chareh E l Ana· 
ber .\ o. 1,3 c t p lus exaclcment chareh El 
l\'la kh azcn 1 o. 2U. 

En vcl'tu d ' un prol'è'"-\'Crbal de saisie 
co n se rvatoire d u 3 Sep tembre 1936, vali· 
clée par ju gcrn cnl ~omma.ire du 9 Jan· 
vier HJ37 s ub R.G. No. 0330 / 61e A.J. 

Obje t de la vente : 
L ) t tra nsmi ssion montée s u r sup· 

ports, eo uss in e ts c L poulies . 
2.) '• perforate urs m écaniques. 
3.) 2 m achin es (me ul es) à aig uiser. 
'L ) :l la minoir (machin e ciseau rnéca· 

nique) . 
5.) 1 pompe a vec réservoir. 
Le Caire, le 21 Juin 1037. 

Pour le poursuivant., 
694-C-792 Robert Borg, avocat. 
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Date: Samedi 10 Juillet 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: a u Caire, rue Fouad 1er No. 91, 
à la pharmacie « El Nil ». 

A la requête de la 1. G. Farbenindus
trie A.G. 

Au préjudice du Sieur Ehsa n Osman, 
pharmacien, sujet égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 1er Juillet 1936, huissier 
A. Ocké, et d'un procès-verbal de réco
lement e t saisie supplémentaire du 31 
Août 1936, huissier E. Dayan. 

Objet de la vente: 120 vases de phar
macie, en verre, comptoirs de pharma
cien, pendule avec caisson, ventilateur 
électrique de plafond, 2 balances de pré
cision, l'agencement du magasin, etc. 

Pour la poursuivante, 
Carlo et Nelson Morpurgo, 

685-C-783 Avocats. 

Date: Samedi 26 Juin 1937, dès 9 h. 
am. 

Ueux: au Caire, 9 rue Faggalah et à 
Zei toun, rue Mohamed Omar. 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte du Caire. 

Contre la Dame Zakia Khalil Recta et 
les Hoirs Mohamed Omar. 

.En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution des 31 Mai et 1er Juin 1937. 

Objet de la vente: meubles tels que 
armoires, argentier, buffets, m achine à 
coudre Singer, garniture de sa lon, lus
tres, etc. 

Le Caire. le 21 Juin 1937. 
Pour le Greffier en Chef, 

692-C-790 A. Keun. 

Date: Samedi 3 Juillet 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Madabegh No. 39, 
c Imprimerie Sphinx». 

A la requête d'Alex. Alvanos, Alex. 
Alvanos & Co. 

Au préjudice d'Alexandre Théodos
siou. 

En vertu d'un jugement du Tribunal 
Sommaire Mixte du Caire du 4 Mars 
1937, No. 3517/62e. 

Objet de la vente: 2 grandes machi
nes d'imprimerie en très bon é tat, fonc
tionnant par dynamo, avec tous leurs 
accessoires. 

Pour la poursuivante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

699-DC-502 Avocats. 

Date: Jeudi 1er Juillet 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu~ à Sohag, rue El Aref, Markaz 
Sohag (Guirgueh). 

A l~ requête de Daoud Ahmed Aref, 
pmprié ta ire, local, demeurant à Maga
bra eL élisant domici le au Caire en l'étu
de de Me W. Himaya, avoca t à la Cour. 

Conh·c Farag Guindi Sorial, commer
çant, égypti en, demeurant à Sohag. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Mai 1937. 

Objet de la vente: 
i.) 4 grands bidons d 'huile Di esel « R 

Melot & Co.», d 'une contenance de 200 
kilos chacun. 

2.) 50 poutres en bois de 4 x 5 pouces, 
de 4 m. chacune. 

Pour le poursuivant, 
683--C-781 W. G. Himaya, avocat. 
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Date: Jeudi 1er Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: a u marché de Toukh (Galiou
bieh). 

A la requête du Sieur J acques Nessim 
Romano. 

Contre le Sieur Ibrahim Salem Omar. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 29 Mai 1935. 
Objet de la vente: 20 ardebs de blé 

et 10 hemles de paille. 
Le Caire, le 21 Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
695-C-793 Marcel Sion, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date et lieux: Mardi 6 Juillet 1937, 

dès 9 h. a.m. à El Katayée et le même 
jour, dès 10 h. a.m. à Diarb Negm, dis
trict de Simbellawein. 

A la requête du Sieur Amer El Sayed 
Amer, proprié taire, local, demeurant à 
El Ména Safour, district de Simbella
w ein (Dale). 

Contre les Hoirs de fe u Sayed El Ka-
frawi, savoir: 

1.) Imam, 2. ) Attia, 3.) Sélim, 
4. ) Kamel, 5.) El Kafrawi, 6. ) Ghena, 
7.)· Fatma, 8.) Sééda, enfants de feu 

El Sayed El Kafrawi; 
9. ) Sangakia Chehata El Beltagui, sa 

veuve; 
10.) Ezz ou Aziza Abdel Fattah Ab

dou, sa veuve. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Diarb Negm, sauf la derniè
re à El Katayée, district de Simbellawein 
(Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière avec continuation, pratiquée 
par ministère de l'huissier F. Khoury 
le 8 Juin 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 25 ardebs de blé hindi et 10 char

ges de paille sous batteuse. 
2. ) 1 tas de trèfle pour semence avec 

sa paille. 
3. ) 1 norag du pays à 11 lames. 
4. ) La récolte de trèfle pour semence 

sur 8 feddans indivis dans 40 feddans 
au hod Abou Sabée. 

Mansourah, le 21 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

696-M-730 Helmy Habachi, avocat. 

Dale: Lundi 5 Juillet 1937, dès 9 h. 
<l.m. 

Lieu: à Mansourah, rue Saleh Ayoub. 
A la requête de la Maison de com

m erce M. Romy & Co., à Alexandrie. 
Au préjudice du Sieur Abdel Rahman 

Ahmed, marchand-tailleur, à Mansou
rah. 

En Ycrlu d 'un procès-verbal de saisie 
conserva toire du 12 Décembre 1935, 
huissie r Jacqu es Chonchol, validée par 
juge ment du Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire de Mansourah, du 30 Décem
bre 1935. 

Objet de la vente: 6 pièces d'étoffe en 
laine pour costumes d 'hommes, suivant 
échantillons 1 à 6 annexés au procès
verbal de saisie, chaque pièce mesurant 
5 m. 50. 

l\Ian so urah, le 21 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

697-:\1-731 Maurice Ebbo, avoca t. 

21/22 Juin 1937. 

Délégation de Port-foua~. 
Date: Mardi 6 Juille t 1937, à 10 h . a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Eugénie. 
A lH requête de la Société Orientale 

de Publicité, concessionnaire de « The 
Egyptian Neon Lights Co.». 

Contre Nicolas Bakirtzis. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie-exé

cution du 26 Novembre 1936. huissier 
V. Chaker, · 

2.) D'un procès-verbal de saisie-exé
cution du H Juin 1937, huissier A. 
Kher. 

Objet de la vente: 1 vitrine, !1 lampa
daires, 1 comp toi r, 1 bureau en noyer, 
e tc. 

690-CP-788 

Pour la poursuivante, 
Muhlberg e t Tewfik, 

Avocats. 

fAILLITES 
T ri~unal de Mansourah. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du Trib unal Mixte de 
Commerce de Mansourah, en date du 
17 Juin 1937, le Sieur feu l'v1ohamed Alv 
Kamel, ex-négociant, égyp tien, domic!
lié à Suez, a été déclaré en état de fail
lite. 

La date de la cessation des paiements 
a é té fixée provisoirem ent au 25 Jan
vier 1937. 

M. le Juge délégué à Port-Fouad, 
membre de ce Tribunal, a été nommé 
Juge-Commissaire, et M. L. J. Véniéri, 
Syndic provisoire. 

Les créanciers présumés de la faillite 
sont invités à se rénnir au siège du Tri
bunal Mixte de Port-Fouad, le 9 Juillet 
1937, à 9 h. 30 a.m., pour entendre la 
lecture du rapport du Syndic e t se pro
noncer sur son maintien ou r emplace
ment. 

Mansourah, le 17 Juin 1937. 
Le Greffier en Chef, 

702-DM-505 (s.) E. Chibli. 

CONCORDATS PRÉVEHTWS 
T ri~unal de Mansourah. 

HOMOLOGATION. 

Il es t porté à la connai ssan ce de qui 
de droit que poar son jugement du 17 
Juin 1937, le Tribunal Mixte de Com
m erce de Man sourah a homologué le 
conco1·dat préventif intervenu à la date 
du 11 Juin 1937, entre les Sieurs Ibra
llim et Mahmoud El Gazzar, n égociants, 
égyptiens, domiciliés à Ismaïlieh, et 
leurs créanciers. 

Mansourah, le 17 Juin 1937. 
Le Greffier en Chef, 

701-DM-504 (s.) E. Chibli. 
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SOCIÉTÉS 
T rilnmal d' Ale1aadrie. 

MODIFICATIONS. 

Il rés u Ile d ·un procès-vc•·bal dressé 
au Gre ffe de Commerce du Trib!.mal 
l\lixlc d'Al<;)xandrie en dale du 19 Juin 
1931 · No. 1311, vol. 5lt, fol. 125, que la 
Socié té en commandile « Ancienne Mai
so n J. C. Lagouda kis, C. J. Lagouda
l~i s & Cie, Successeurs » a été p1·orogée 
pour une durée expirant le 18 lVlars 
1038, cL cc s uiYanl con trat so us seing 
privé s igné à Alexandr ie le 1er Juin 
193/ cL à Bruxelles le 0 .Juin 1037, visé 
pour daLe certaine à Alexandrie Je H 
Juin 1931 s ub No. 4938. Le c i-devant 
commanditaire lVL Eustache Lagouda
ki représentera la Société en qua.lilé de 
géra.nl adjoint su ivant pouvoirs qui lui 
on L élé ronfP.rés par procuration légali
sée le 15 Juin 1031 s ub 0/o. R6'1. Les 
au.Lrcs clau ses el co nditions du pacte 

.socia l restent en vigu e ur. 
Alexandrie, le 10 Juin 1031. 

Pour la Société 
()78-A-tiGD Ph. Lago ud a ki s, avocat. 

Il résulte d'un acte sous sei nn privé 
en daLe du 2 Juin 1931, visé pour date 
crrtai1w. le H Juin 1931 s ub ~o. 180lt~ 
tran cri ! au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commrrce d 'Alexandrie Jr 1G Juin 
1931. No. 151, Yol. 54, fol. 122, que la 
Socié té en nom collectif con s tituée sous 
la Raison Sociale I. & S. De Bolton & 
Co., aux termes d'un ack du 18 l\1ars 
1925, publié le 31 Mars 1925 sub i'\o . :!6'1, 
vo lu me 38, folio 119, a. é lé cl' orl's !'l déj ~~ 
Jll'OJ'Ofléc au 31 :\'lars J 0115 rL Sl' ra re n ou
YClablc r·nsu it r~ par Lacilr reconduelion 
par périodes triennales sauf préavis de 
deux mois ava nt l'expiration du trrnw 
qui srra it rn cours . 

La préscnLr publication t• s t faite à tel
les fin~ aur de droit. 

Alexandrie, le J G Juin 1o::r;. 
Pour la Société, 

661-A-458 . A . Ramia, avocat. 

·1 rihunaf du Ca.ire. 
CONSTITUTION. 

Par· acte sous sein!J privé en dale elu 
U Juin 1031, vi~é pour da le cc l'La in e le 0 
Juin Hl3/ sub .\o. 2661 au Tril)unal Mix
te de 1re Tn s lancc du Caire cl dùmenL 
enregis tré au Greffe Commercial de ce 
Tribunal le 18 Juin 1()31 s uiJ ~o . tG2 / G2c 
A . .J., 

Il a é lé formé entre les Sieurs: 1. ) i\a s
s ib GariiJian, 2.) Torcom GariiJian, lou s 
ri eux commc['(,:anls, s uj e ts loca ux, de
meurant au Caire, 1.05 avenue de la n .ci
llC Nazli, co mm e assoc iés so lid a ireme nt 
ct indéfiniment nsponsablcs. 

SOL::.; la H~ison S<>eialc « N. & T. Gari
bian Frères» e L la dénomination eo m
merciale « ~a.ss i b-Toreom », avec s iège 
<:w Caire, à la ru e Em ael El Dinc, No. 
iR7, immeuble Se tlon. 
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Une Société en nom collcclil a yan L 
pour objet Lous travaux de peinture, en
seignes eL décoration s, tou s travaux de 
publicité lumineuse, comme au ssi tou
tes représe ntation s de fabriques sc rap
portant aux s tt sdilcs activités commer
ciales. 

La Soc ié té formée prend la suite avec 
touL l'actif ct le pass if, de celle exis tant 
déjà en rail en lrc mêmes assoc iés ~c
puis 1931. 

La s ignalurc sociale apparLien t aux 
deux iL ·oc iés en nom s ignant co njoin- · 
temcnt. 

La durée de la Soc iété es t ne Lroi 3 
ans, ayant commencé le 1er Avri l 1037 
et expirant le 31 lVIars :1.9!10. Ell e es t re
nouvel able par vo ie de tacite reconduc
tion, aux mêmes c lauses ct condition s c l 
pour la m ême d uré(;), à d6faul de pré
av is contraire donné par lellrc recom
m a ndée, troi s mo is avan t l'expira tion de 
là durée en co urs, par l'un des assoc iés 
à l' a utre cL a in s i de suite. 

Le l'apilal social est de L.K 1800. 
L e Caire, le ilS .Juin 193T 

Pour la Société 
N. & T. Garibian Frère·, 

Ch. Sevhonkian, 
687 -C-785 A vor;at à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Dépos ant: Slavros Candaras, corn 

m crça nl, IJCII ènc, 8o rue Fouad l er, à 
Alexandrie. 

Hale cl !\o. du dépôt: le '1 .Juin 1031, 
;'\ o. 112. 

i\alur·c de l'cnrcgislrcmcnt: i\larque 
de Fabrique, Classe 55. 

Ues<Tiption: un e éliq ucllc ra rlonnéc 
de '~ patlncaux principaux, de::;linéc il 
form er IJoile cleYar1L co t.t e nir lt• produit 
fabriqu é ou impor té par le C:éposan t; 
ces panneaux porlenL d ivcrc;c;.; inscrip
ti ons cl Je clcss in d ' un a ig le aux a il es 
déployées po~é ~ ur ln. carle d'J\uc;tra
li c. 

Bestinalion: ,·, id e ntifi er le be urre mi~ 
en vente par le déposant. 
GÎU- :\ -'~ U ï Ch ris Ly !\ 1 oct i 11 os, a vocaL. 

B(~posanl: Slanoc; Candaras, com
m erça nt, l! ell ènc, SU rue Fouad l rr, it 
Alexandrie. 

Uate et No. du clépôl: le '1 .Juin Hl31, 
~0. /13. 
Nalun~ de l 'cn r·cg ish·cmen l: Marqu e 

de J<'ail riqu c. Cla s~c 53. 
Besf'riplion: une é liqu c llc cartonn ée 

de 1 pann ea ux prinripaux, dcsi, in ét' à 
fMm er bol le, lcsq ucls porlcn L d iv cr::;c::; 
in scr iption s, c.lonl: « P crfcc L Brand » 
a in s i que le dess in d'un jrap-on ten a nt 
un médaillon avec les mots « Tradc 
Mark». 

Des tination: à identifier le beurre mi s 
en vente par le déposant. 
677-A-168 Chri s ty Modinos, avocat, 

t3 

Déposante: Mai son de commerce El 
Sayed Hassan El Beheiri & Fils, rue Tar
bia, Le Caire. 

Dale ct No. du dépôt: le 0 Juin 1937 
No. 732. ' 

Nature de l'cnregis.trement: Marque 
de Fabrique, Classe 57. 

Descl'iption: é tiquette bordée de fl eurs 
de lotus ct où sont dess inés: deux lions 
tenant par les dents une pièce de tissu 
a llant à terr e, - un lion ass is, - au
dessous du 1er li on: i(.s_r:ll,, , -au bas 
du ti ss u «~_,.ali ..:..~_,...;11 ).:1,, - en haut, 
1 ~ portrait de Mohamed El Sayed lias
san E l Behcm, - à côté: 

« .s~ll J'a.. ~1 ...... )) 

cl, en arabe: E l Saycd Hassan El Be
llciri & Fil s. 

Ues linalion: id en t i fier les Li s su· fabri
qués par la déposante ou par tout au
tre eL vendus par ell e. 
603-CA-191 Edward Sachs, avocat. 

Déposant: Zaki Mohamed Ramadan 
commerçant, local, domicilié au Caire' 
à Guizeh, 23 rue Saad Pacha. ' 

Date c l No. du dépôt: le 15 .Juin 1937 
No. 753. ' 

Nature de l'cnref)islrcmcnt: Marque 
de Fabrique, Classes H et 26 . 

Description: Eliq ue ttc portan L la dé
nomination en françai s «Solar» c t €n 
arabe 

.) 'i J-' 

Destination: pour iclcnlifi t•r ses mon
tres. 
GG3-A-462 Zaki Moh. Ramadan. 

Déposante: H.a iso n Sociale mixte Sha
moun Benyamin c L Co., Darb El Gue
ncnah, !1 are L E l r-.Jezain, a lfct. El \'om
ro:-:i !\ o. 3, Caire. 
. D:~c-cl i'\o. ou dépôl: ll' 0 Juin Hl37, 

\o. i3o. 
~alure de l'cnr·en isLr·(•.mcM : :\!arque 

dr· Fabriqur. Clas"c 33. 
Description: unr. él iqu clt<· carrée ayan t 

('Il lêlr l.ln (ll/2'lc noir <1\'t'(' à "~'" rotés les 
n.ob en langue arabn 

-.),.,._. ;$) .. 

au bas de l'a igle l<' s mols 
_;...JI ..$') .. 

cl au-d<'ssus de l'aigl e l<'s mob :oui\·an Ls 
t•n lan1m c arabe : 
-:..;1 \ J_,r.. .\)'__,..;J ~:; .JJ_..;.. ~-~Il _ra.. ..$'__,..; 

~ .. c l .... ll t); c) ..!.>~L.. rko 1 d' .L~I _;...JI .;'i) y! 

{J-~. •.)L:..liJ ..... u ~1_,1.1 0' j\.;. ~1 I.U. .j\; .c._..J-1 

.. ~~~ ~~Jl\J J.J"')l c;.A -,-S".}\ J"J ..s>- 'il Jl...'i\)' 

.:;...~ •>'_; ~ ~\ .)_,:5'.111 .o.J"-' . .);::. Y'J ~ .<J..Lall 

:\_Q ~. ;;,),.._1 1 ·~) 1 .$')Il 1 d' _,.u)l ..$'.) 1.. '~ li. • .i 
-:..->, _,:.c _ ~} \; r \$=_ 1_ .. -~Lô: 0' J v T' 0 • .i -=-S:.· ~!31 

J""' .. 1" ;;_i <S"_)\ ~he cY. )\ o.Jl- ~\ ""J~ .$'_r.l\ 

Des tination: à identifier le chocolat. 
G61!-A-l1Gl Shamo~m Bcnyamin & Co. 
.,.,..~,..,..,...,..,.,..,.~........,.,, .. ~,......,., 

La reproduction des clichés 1 
de m;.1rques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as-

~:=~~r~ .. ~~~R~~~~~. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis. 

A partir du 1er Juille t HJ37 c t jusqu 'à 
nouvel ordre, les Greffes de la Cour 
d'Appel Mixte seront accessibles au pu
blic, les jours ouvrables, de 8 heures 
du matin à midi. les Vendredis et Di
manches, de 10 l1eures à midi. 

Alexandrie, le 16 .Juin HJ37. 
Pour le Greffier en Chef, 

(s .) A. Rosenthal. 
658-DA-500. (3 CF' 18/ 22/24). 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis. 

Le Public es t informé qu 'à partir du 
1er .Juillet jusqu'au 15 Octobre 1937, les 
Greffes de ce Tribunal a insi que les 
Greffes des Hypothèques e t des Actes 
Notariés à la rue S tambo ul , seront ou
verts : 

Les .iou rs ordinaires, de 8 h eures elu 
matin à midi. 

Les Vendredis e t Dimanches, de 10 
h eures du matin ~t midi. 

Alexandri e, l e 16 .Juin Hl37. 
Le Greffier en Chef, 
rs .) A. iVIaakacl. 

657-DA-ltÇHJ. (3 CF 1R / 22 / 2lt). 

Tribunal d' Alexan~rie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
coni. à l'art 10 § 5 duC. de P. Ci v. et Com. 

i't.G.3'ï: Gref'fc Distr ib . c. Guirguis Ab
de l \Ialck. 

11 Ji.31: R. S. mixte Abdou Mawas & 
Co. e. Tm am Yousse f' !! eta la (2 acles). 

1Hi.31: The Socony Vacuum Oil Co. 
Ltd. c. \ 1Iohamed Ibrahim. 

llt.G.:37 : Tan crccl Bonnici c. Fouad A. 
KhavaL 

11 ~0.31: Min. Pub. c. Dino Diotlalcvi. 
15.U.37 : The Land Bank of J;;gypt c. 

Goubran Abdcl Sayec!. 
_li1.G.31: \fin. des \ :V akfs c. Ibrahim 

Youssef. 
15.0.31 : Min. Pu b. c. Nikita Kouyadi s. 
15.6.37: Min. Pub. c. El Saycd Farag 

Marguawi. 
15.6.37: Min. Pub. c. Slamati Zag la ni s. 
t 5.6.37 : .:\1in. Pub. c. Alexandre Car

lian. 
15.6.37 : Min. Pub. c. Ahmed l'dohamed 

Ammar. 
16.6.37 : Min. des W akfs c. Dame Ba

hi a El Gohar i El Menchaoui . 
16.6.37: The Egyptian Consolidated 

Lands Ltd c. Mabrouk Ahmed K I Dib. 
16.6.37: Dame Pauline veuve feu .Jo-

seph Bou lad e t autre· c. Mari e Leman. 
16.6.37: Min. Pub. c. Costi Kiriakidis. 
16.6.37: Min. Pub. c. Thomas Sturgess. 
16.6.37: Min. Pub. c. Marco Bonello. 
16.6.37: Min . Pub. c. Moustafa Mah-

moud Ahmed. 
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16.G.3ï : i\1in. Pub. c. Ahmecl Mohamed 
Saacl. 

1o.U.37: \.lin. Pub. c. Antonio Germesi. 
1o.U.37: i\,lin. Pub. c. Abele! Aziz Mo

hamccl b-:1 l\Ioadab. 
16.U.37: Min. Pub. c. Fouad Chehala. 
17.6.37: Abascaron Sawiris c. Lu cie 

Mord o. 
17.6.37: Dame Rosa Hanna Abclel Ma

lek c. Panayo lli Economiclès. 
17.o.37 : l\lin. Pub. c. Lo Pres ti Pas

quale. 
17.6.37: l\Iin. Pub. c. Dame Evclolia 

Economidis. 
17.6.37: Min. Pub. c. Alfred Lindem. 
17.6.37: \ t!in. Pub. c. Fra ncesco Spi

teri . 
17.6.37: Min. Pub. c. Manuel lVIeguer

ditchian. 
n.6.37: Min. Pub. c. Panayotti Econo

midis (2 actes) . 
Hl.6.37: Xénophon Vrouchas c. Izi ou 

Georges Arab. 
HJ.6.37: Min. Pub. c. Dame Hélène 8f

tivoulis. 
Hl.6.37: Min. Pub. c. Basile Condos. 
Alexand r ie, le HJ Juin 1937. 

Le Secrétaire, 
703-DA-506 (s.) T. Maximos. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes r.eçues 
tardivemen t. 

VENTES i\IOBILIEI-ŒS. 

Ua te: _\ lard i 20 ,Juin 1937, ü 10 h. a.n1. 
Lic.u: . à Alexandrie, rue El Ghazali , 

Xo. 112. 
A la r equête cie H.agab H.agab E l Ba

tikhi, à Alexandrie, rue de l 'Ancienne 
Douane, ,~o. 36. 

A l'cncontt·c cie Luigi Bassi, employé, 
i La lien, domicilié ü Alexandrie, rue El 
Gl 1aza li , \;o. H2. 

En veJ'tu d'un jugement sommaire du 
17 Avril HJ37 cl d'un procès-verbal de 
sa isie conservatoire du 15 Février 1037 
et récolement d u U ,Juin 1937. 

Objet de la vente: une ::hambrc <i 
coucher composée de 1 argentier ü 1 bat
tant ct 5 m iroirs, 1 ehif'fonn ier e l d'au
tres meubles m entionnés au dit procès
verba l de sa isie elu 13 F évrier 1937. 

· Le pours uivant, 
70'H\-L!73 l{agab Ragab E l Batikhi. 

Date: Lundi 28 .Juin :UJ37, à :Lü h. a .m. 
Lieu: à Alexandrie, rue de l'Ancien

ne Bourse No. o. 
A la requête d 'lb m him Abclel Al, en

trepreneur de transports, égyp ti en, do
micilié ü Alexandrie, rue Za naniri Pa
cha, No. 67. 

Contre le Sieur H. Christian Kirby, 
commerçant, britannique, domicilié à 
Alexandrie, rue de l'Ancienne Bourse, 
~0. 6. 

En vCI·tu d'un jugement du Tribunal 
Mixte de Jus tice Sommaire d'Alexan
drie du 12 Avri l 1937. 

Obje t de la vente: différents meubles 
pour b ureau te ls que 3 bureaux, 1 bi
bliothèque, 2 armoires en noyer, 1 clas
seur en noyer, 1 mach ine à écrire Re-

21 122 .Juin 1937. 

ming-ton, avec ses accessoires, 12 chai
ses. 

Alexandrie, le 21 .Juin 1.937. 
Pour le requérant 

Taclros c t Hage-Bout~os~ 
707-A-1t76 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
Hale: Samedi :2o Juin 1837, à 10 heu

res du matin. 
Lieu: au village de ~dmou, Mar kaz et. 

i\fouclirieh cl_e Minie~ (Haule-Egypte). 
A la requete elu Sieur Samaan Bicha

ra, ingén ieur, s uj e t britannique, demeu
rant ü Alexandrie, 3 ru e de la Gare du 
Caire, et élisant domicile au cabinet de 
;vie Fauzi Khalil, avoca t à la Cour. 

Au préjudice de Sieurs: 
1. ) Cheikh Aly Ab ele! Al Aly, 
2.) Cheikh Abdel Al Aly, 
3.) Ch eikh Mohamed Seif Aly, 
!1.) Cheikh Seif Aly Messaecl. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les J.er et 2me a u village de Dam
eh Jr, :Vfarl<az et Mouclirieh de Minieh et 
les 3me e t 4me au village de Edmou 
~l arkaz e t ?vloudiri ch de \1inieh (Haute~ 
Egypte). 

En ver·tu d' un procès-verbal de saisie 
mo bilière elu 31 Octobre 1836, huissier 
Georges Alexandre, en exécution d'un 
jllgcment elu Tribunal 1\Iixte de .Justice 
Sommaire d'Al exandrie, en date du 17 
Aoùt 1936. 

Objet de la \ente: .L machine Blacksto
n c, ~o. t/103, de la force de 18 H.P., 
roncLionnant au pé trole blanc, complète 
cle tous ses accessoires e t sa pompe 
de 5/ G. 

Alexandrie, le ? J. .Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

Fauzi Khalil, 
100-A C-173 Avocat à la Cour. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
11JC Nile I~and & Agricullural Cy. 

Avis de Convocation. 

Ml\.f. les Actionnaires de The Nile 
Land & Agricultural Cy. sont convoqués 
en Assemblée Général e Orclinair·e le 
Mercredi 30 Juin Hl37, à 8 heures 30 
a.m. aux Bureaux de la Société, 10, rue 
Mahmoucl Pacha El Falaki, pour déli
bérer sur l'ordre du jour suivant: 

1.) Rapport elu Co nseil d 'Administra
tion pour les années 1934 / 1936; 

2.) Approbation des Comptes des 
Exercices 1934 Hl35 e L 1936· 

3.) Confirm~tion des Ce~seurs pour 
les années 1935 et 1936; 

'1. ) Rapport des Censeurs; 
5.) Election du Conseil d 'Administra

tion dont le mandat est ·expiré. 
6.) Nomination des Censeurs pour l'e

xercice 1937 et fixation de leur rému
nération. 

Tout possesse ur d'au moins cinq ac
tions, pour assister à la susdite Assem
blée, devra en avoir fait le dépôt au
près d'une Banque de la ville ou auprès 
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de la Socié té (art. 26 des Sla Luls) au 
moins cinq jours avant la date d e l'As
semblée. 

Alexandri e, le 12 Juin 1937. 
Le Conseil d 'Admini s lra li on. 

530-A-A'2't (:2 NCF 13/ 22) 

The Nile Land & Agl"icullui·al Cy. 

Amis de Convocation . 

lVliVf. les Ac ti onna ires cle 'l' he Ni le 
Land & Agric ulLural Cy. :-;ont convo
qués en Assemblée Gén érale Extraord i
naire, le ·:Mercredi 30 Juin 1937 à 10 h eu
res a. m. a u x Bureaux d e la Société, 10 
rue Mahmoud Pach a E l F ala ki , pour dé
libérer s ur l'ordre elu jour suivant: 

Répartition d 'ac tif e t réduc ti on du ca
pital socia l et P ropos iti on ck mic:c en 
l iquidation cie la Socié té. 

Tout possesseur d 'a u moins ci n q ac
tions, pour pouvoir assis ter à la séan ce, 
devra en fa ire le dép6t auprès d ' une 
Banqu e de la v ill e ou cie la Soc.iélé (a rt. 
26 des Statuts) a u moin s ci nq jours 
avant la date d e l'Assemblée . 

Alexandrie, le 12 Juin 1937. 
Le Con seil d 'Adminis tration. 

531-A-423 (2 .\!CF 15/ 22) 

Sociél(~ Egyp tien ne de la Bourse 
Commc n.:iale de :'Hinet E l Bassal. 

Avis aux Actionnaires . 

Messicur::; Je ::; Aclionn<t.in;!-' sont infor
més qu·un IJiYiclc nclc i11Lér im airc po ur 
l'année co urante cie :3 U; U (soit Ls l. 0.3.0 
rar ac ti on ) sera payalJ ic à pèulir elu 
Je udi 13 J uill c t Hl:J7 aux g uich e ts de 
la Barclay::! Bank (D.C.O .), à ;\lcxa ndri e, 
c.;ontre clé tac hcm en L elu coupon ~\ o. 20. 

Alexandr ie, le 19 .J uin 10:r1. 
IIewal, Brid:'o n & .\ cwlJy, 

079-A-'170 ~ccré ta ircs . 

Lsincs Héunics 
d'Egrenage '-x d 'Hu iler ies. 

Société Anonyme Egypt ien ne. 

Avis de Convocation. 

Messie urs les Act ionnaires de!' Us in e" 
f',éu n ies d'Egrenage & d' li uil cri cs, ~ . A . 
E ., sont convoqués P.n Asse mb lée Gén é
rale Ord in a ire pour le jo ur clc Lundi 12 
J ui ll e t Hl37, à 11 h eures a .m., a u Siège 
;-; oc ial de Jacl ilc Socié té, s is rue Tori c l. 
No. 1, avec l' ordre elu jour ci-après, sa
voir: 

1.) Audition d es rapports elu Co nse il 
d'Admi nis tra tion c l des Cen seurs. 

2. ) Approbation des Comp tes de l ' i~ 
xcrcice Hl3G/I. ü37, s' il y a li eu, c l fixa
t ion du cli vidcn dc clu cl il l~xcrc i ec . 

~3.) Fixation du jc lon de présc nr,c des 
Admini s trateu r s. 

!1.) Désignat ion de:-: Ce nse urs pour rE
xercice 1ü37/1D38 e t fixation de le tJrs 
émolum en Ls. 

Tout porteur d 'au moin s cinq ac:L ions 
a le dro it cl e prendre par t. ü l' As sembl ée, 
pourv u qu 'il a i t e ffect ué le dépôt de ses 
titres, 3 jours francs au mo in s avant la 
ùate ci-dess us, soit auprôs du S iège s o
cial, soit auprès d ' un e Banque d 'Egyptc. 

L e Con se il d 'Admin is tration. 
681-A-'172 (2 NCF 22/1er ). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Alcxandria Central :Buildings OH11f>'any. 

Avis aux Obligataires . 

Messie urs les porteurs d 'Ob li gct lion s 
'1 0 /0 s ont informés q ue le co upon No. 
63 de T_. s tg. 2 par Ob li ga ti on est payable 
à partir du 30 Juin Hl37, à A lexandri e, 
aux g ui chets de la Barclays Bank (D. 
c. & 0. ). 

Alexandrie, Je 18 .Juin 1U37. 
ll cwa l, Briclson & .\lew iJy, 

lii5-A-~6G ~ccré l aircs. 

Sidi Salem Company of Eyypl 

.A vis aux A cti onnaiTcs. 

L 'Assemblée Générale Extraordina ire 
du H Juin Hl37 n 'ayant pas réun i le 
quorum requi s par l' A rt. 39 des ~ La tuts , 
les ac Li onn a ires pré se n Ls ou rcprésen Lés 
on t adop té les rés oluti on s provi so ires : 

1.) Les articles 3, 3, 18, 211, 23, 3-1 c t '10 
des SLalu ls so nt modifi és com me c i
aprè::: : 

A d . 0, iJ. a jou ter: 
La ~oc i é lé peuL n ll ublem enl pre ndre 

des engageme n ts pour un Lenne exc.:é
clan L ::;a durée. 

A rl. 3, à a jou lcr le paragraph e s ui
va n L: 

Dan s le cas cl ·augme ulaL ion elu Capi
ta l les porteurs des act ions émises joui
ront d 'un droit de prél'ércnce po ur la 
s ou:o criplion a ux nOLlvcJ Jcs ac tions. Ce 
droit pourra ê tre exercé da n s un déla i à 
déterminer par le Conseil. Passé cc cl é
lai la so uscripti on devi ent l ib re. 

Art. J.g, le prem ier parag raph e à an
nu ler c t à remplacer par: 

La ~ociété esL admin is trée rmr un 
Conseil composé de troi s m embres a u 
moin s c L n e uf m emb res a u p lu s .. n om
més pa r L \ ssemb léc Gén érale des ac
tionnai res ; par dé rogat ion Je premi er 
Con se il es t. ... 

L e res le de l'arti cle dem e ure inchan
g é. 

Ar t. 24, à annu ler e l à remplacer par : 
Le Co nse il devra touj o urs compren

dre deux Admin is trate urs de nationalité 
égyptienn e. 

A rt. 23, à modifier comme s uit: 
La présen ce de troi s membres du Con

seil es t n écessaire pour qu' il pui sse ê tre 
va lab lement déli béré. 

Art. 3'1, à m odifi er comme s uH: 
L 'Assemblée Générctlc Ordinaire se 

réun i l ann ucllemen t en séanc.:e ordinai
re s ur la convocation du Con seil d'Ad
mini s tra tion clans les cinq premi er s 
mois qui s ui vent let fin cle chaq ue exer
c ice ]JO ur .. . 

Le res te de l' art icle deme u re in chan
gé. 

ArL. '10, à modifi er comme suil: 
L 'année soc ia le commen ce Je J cr F é

vrier de chaque année pour fiui r a u 3J. 
J an vier de l'année s ui va n Le. 

2.) Rati fi eation de l' accord con clu avec 
la Soc ié té Anonyme du Béhéra confor
m ém ent ü sa le ttre e n daLe elu Jer Mars 
1!)37. 

3.) A a utori ser le Co nse il à a u g mente r 
le Capital Soc ia l à con currence de L.K 

200,000 par la créa tion d 'ac tions pr ivi
légiées de L.E. 11 c.: hac une. 

Un e nouvelle Assemblée Générale Ex
Lraorclin a ire es t convoquée pour le Mar
di 2G .Juin 1937, à '1 heures 30 de rele
vée, a fin d 'approuver les el ites résolu
ti ons a ux termes de l' ar t. 3ü des Statuts. 

11 es t rappelé ù Messie urs les Ac tion
n aires que pour dé libérer valabl ement 
l' Assemblée du 29 Juin :ta37 doit r éunir 
le quart au m oin s elu Capital Social, aux 
lormes do l'art. 3D des SLaluls. 

TouL Actionna ire, )J ro priélairc de cinq 
ctctwns a u mom ::;, qu i voudra prendre 
part ü la r é un ion, cicv ra fa ire le dépôt 
de ses adion s troi s jo11rs <tu mo ins avant 
la d a le de l'A ssem b lée : 

Au S iège Social à Alexandrie e t clans 
les prin cipa ux éLilb lissem enls de Créd it 
d u Caire ct d 'Alexa nd rie. 

Alexa n drie, le 1U Juin 1037. 
Le Co nse il d 'Admini s lra lion. 

:5G2-A-'J30 (2 NCF 17 /22) 

Sidi Salem Company of Egypt 
(Soc ié té Ano,J yme Egyp ti enn e) 

Avis de Convoca tion. 

;\Icssicnrs les Ac tionnai res so nt eo n
voqués en Asscm iJi éc (;L; néra le Ord inai
r e Je 29 Juin 1937 ü 3 h . p. m. , a u Siège 
~ocial à Alexandri e, ~ o . :l n1e Centrale, 
pour dé libérer sur l' ordre elu jour sui
\<ml: 

.l. ) l'ré:-:cn lal ion clc:-: comptes r,J r)[urés 
rLU 31 .Ja1wi cr J 03·7 ct Jeu r ilppro lJa li on 
s' il y a li eu . 

2.) Désignat ion rlu <'C il5Cllr cl fïx al ion 
cl e sc;,; ém oiumenb. 

En conformité cie l' a l'Li c lc :\ o. 3G clcs 
S LaL uLs, pour prendre part ü celle As
sc mlJl éc, il fa u L êt re possesseur d 'au 
moins c in q ac tion :-. r\ cc L effe t, nies
s ieurs les Act ion nui t·cs pourront produi
r e un cer tif ica t. co nsta tan t Je ·dép6L de 
leurs ac ti ons auprès d'une des principa
les banques du Pays, de ux jours avant 
la date cie l 'Assemblée. 

A lexandrie, le H Juin 103Î. 
Le Con se il d'Aclmini s lralion. 

i'i61-A-t,2() (2 !'\CF J7 / 22) 

f 
FJLORÉAL 

Jll>LANTJES, FLEURS, 

CORR1EI11.:.. JLJES, 

COUJRONNJE§, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
socdTI: ANONYMK BGYPTI&N·NE - Âutorisée par Décret Roy(!./ du 30 fanvier 192!1 

CAPITAL SOUSCRIT . . ......... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERSÉ.... . . . . .. . .. . L.E. 500.000 
RESERVES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . L.E. 32.498 

SIÈGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars-al-Nil SIÈGE à ALEXANDRIE, 10, Rue Stambaul 
Correspondants dans les pr-incipales villes du Monde. Traite toutes les opérations de Ba~ f 

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE 
FONDÉE EN 1841 

La plus ancienne et la plus grande des Banques Grecques. 
Capital Vers/! et Réserves: Ors. 1.2D5.0DO.OOO. - Dépôts au 30/6/36: Drs. 1 0.073.000.00tl. 

Adresse Télégraphique: " ETHNOBANK " 

Siège Central : à AT H È N E S 
90 SucCllrsales et Agences en Grèce. 

SUCCURSALES en Egypte: Alexandrie, Le Caire.- Agence: à Zagazrg. 
BtJ.Teaux Cotonniers: à Fayoum, Mallaoui, 

Représentations: à Tantah, Fa cous, 
FILIALE: Hellenic Bank Trust Co., New-York 51, Maiden Lane. 

; Correspondants dans le Monde entier. Toutes opérations de Banque 

, 
ETABLISSEMENT 

THERMAL D'ALEXANDRIE 
LE BAIN DE VAPEUR 

SCIENTIFIQUE 
5, Rue Anhoury (34, rue Fouad 1er) 

Téléphone : 29189. 

QUELQUES PRIX: 
par série par série 

Bain de vapeur ou d ' air chaud simple 

Bain de vapeur ou d'air chaud médicamenteux 

Bain et massage 

Bains Carbo-Gazeux 

Bain d 'écume ZOTOFOAM simple 

Bain d'écume ZOTOFOAM médica menteux 

Bains radio-actifil 

Bains de Mer ch:l.nds pétillants 

Bains de Boue de Pistany (prix suivant l'étendue 

Massages 

de 10 

P.T. 20 17 

» 25 22 

» 30 

» 25 22 

)) 50 40 

)) 60 50 

)) 25 22 

30 

des applications). 

P.T. 2U 17 

de 20 

15 

20 

20 

35 

40 

20 

15 

Spécialité: Rhumatismes, Arthritisme, (Lumbago, sciatique, acide urique 
obésité, maux de reins), Intoxications, Troubles Nerveux, Troubles Cir
culatoires, Affections Cutanées. 

BREVETS D'INVENTION - MARQUES DE FABRIQUE 
DESSINS et MODÈLES 

J. A. DE G JARDE, Ingénieur. 

3, rue de la Gare du Caire ALEXANDRIE Téléphone 25924 

21/2"2 Juin 1937. 

SP't::CT ACLES 

Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 17 au 23 Juin 

CRIME ET CHATIMENT 
auec HARRY BAUR et PIERRE BLANCHAR ---

Ciné-Jardin MAJESTiC 

du 17 au :33 Juin 

IT HAD TO HAPPEN 
avec GEORGE RAFT et ROSALIND RUSSELL 

Cinéma RIALTO du Hi au 22 Juin 

CONTREBANDE A SHANGHAI 
sur scène: MA X E V ANS 

Cinéma RIO du 17 au 23 Juin 

DANGEROUS 
avec 

BETTE DA VIES et FRANCHOT TONE 

Cinéma STRAND du Hi au 22 Juin 

REIVIEIRA.NDT 
avec CHARLES LAUGHTON 

TOP HAT 
avec GINGER ROGERS et FRED ASTAIRE 

Cinéma LIDO du :7 au 2 .; Juin 

THE Ex-Mrs. BRADFORD 
avec 

WILLIAM POWELL et JEAN ARTHUR 

Cinéma ROY du 22 au 28 juin 

THANKS A MILLION 
avec 

DICK POWELL et ANN DVORAK 

Cinéma KURSAAL du ;G au 22 Juin 

L'HOMME SANS VISAGE 

LE SEUL HOMME SUR TERRE 

Cinéma ISIS du 16 au 22 Juin 

LE PETIT COLONEL 
avec 

SHIRLEY TEMPLE 

Cinéma LA GAITÉ (lbrabimieb) 
En plein air Tél. 25225 

du 17 au 23 juin 

BREAK OF HEARTS 
avec Charles BOYER et Katharine HEPBURN 
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